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Résumé

En période de crue, le rejet d'eaux de drainage dans les émissaires à surface libre apparaît

comme une cause possible de formation d'inondations, car il introduit dans le réseau

hydrographique des eaux qui auraient pu circuler de manière diffuse en l'absence de drainage

(infiltration ou ruissellement). Il apparaît aussi comme une source de pollution du milieu naturel,

en déversant des nutriments ou certains traitements phytosanitaires lessivés. Les modifications

liées à la présence du drainage sont cependant difficiles à évaluer.

En revanche, le rôle du réseau d'émissaires peut être mieux évalué et maîtrisé, dans la

mesure où les écoulements empruntent des cheminements connus. La profondeur du débouché

des collecteurs enterrés est un facteur aggravant pour la formation de certaines crues car la

capacité de transfert des fossés est augmentée par leur approfondissement. Une manière possible

de compenser ce facteur est de favoriser le ralentissement des crues dans le réseau en sur-

capacité.

Le débouché des collecteurs joue ainsi un double rôle : il apporte par le rejet des eaux de

drainage une contribution aux crues et aux pollutions, mais peut aussi être le point où le

fonctionnement du drainage perd de son efficacité si l'on intervient pour ralentir les écoulements

dans le fossé.

Le présent travail vise à préciser ce double rôle. Il s'appuie sur des expérimentations de

terrain, menées sur un réseau de drainage et d'assainissement agricoles en Seine-et-Marne. Les

débit de rejet de collecteurs de drainage ente rrés sont suivis en co ntinu pendant les crues,

conjointement aux débits et hauteurs de l'eau dans le fossé d'assainissement. Les données d'une

expérimentation sur modèle réduit hydraulique viennent compléter les observations de terrain.

Ce modèle réduit est constitué de la jonction d'une conduite circulaire et d'un canal rectangulaire,

alimentés par des débits contrôlés indépendamment.

La compréhension des processus hydrauliques de cette jonction particulière , et leur

modélisation par une loi de comportement, sont effectuées dans un objectif plus global de

connaissance du fonctionnement de certains petits bassins versants agricoles fortement drainés.

Ces recherches débouchent sur des conséquences en termes d'ingénierie, pour l'évaluation

d'impacts d'activités anthropiques sur le milieu naturel, ou la maîtrise des écoulements afin de

réduire les risques d'inondation. Elles améliorent également la connaissance de processus

hydrauliques et hydrologiques clés dans le domaine des rejets.

Mots clés : drainage agricole, assainissement agrico le, crues, hydrologie, hydraulique,

jonction, modèle réduit hydraulique, canal, conduite, écoulement.
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Abstract

The sight of water discharging from underground pipes into open ditches has often

prompted suspicions that subsurface drainage is an aggravating contributor to floods. One of the

reasons being the perception that water reaches the hydraulic network faster in drained areas

compared to un-drained ones, where water pathways (infiltration, surface runoff)are perceived to

be more diffuse and harmless. Drainage outlets are also known to discharge many agricultural

pollutants within watercourses. Nevertheless, evaluating the actual impacts of subsurface 

drainage impacts on water quantity and quality remains quite difficult because many processes

are involved and interact with each other. 

One seducing work angle is to evaluate the role play ed by arterial dra inage ditches because

the actual water pathways and hydraulics can be rather well known. To improve the lowering of

the outfall level of the field drains, collector ditches tend to be deepened and enlarged, which in 

turn improves their capacity to transfer water and thus contribute to downstream flooding. One 

possible way to cope with this problem is to slow down flood waves within the arterial drainage 

network.

Subsurface drainage outlets could thus be the site of an interesting retroactive loop : their

discharge contributes to floods and pollution, but subsurface drainage efficiency may be reduced

by their immersion if the water level is artificially kept high along the ditch.

This work attempts to describe more precisely this doub le effect. It is at first based on

experimental data from a field experiment located in the Seine-et-Marne department, 100 km 

east of Paris, France. During winter flood events,  flow rates were monitored within subsurface

drainage collector pipes as well as in the adjacent arterial drainage ditch, together with water

levels.

A second complementary set of experiments were conducted on a laboratory flume,

reproducing on a large scale the junction of an open channel and a drainage pipe, supplied with 

independent flow rates.

Explanation and modelling of this particular junction are developed to fit with both

laboratory and field experiments. Explanations proposed could be the base for better

understanding the behaviour of small agricultural catchments equipped with improved

subsurface drainage.

The theoretical research work is followed by a look into the consequences on engineering

practices, when dealing with environmental impacts of human activities, or flood risks

management. It also contributes to a better knowledge of hydraulic and hydrologic key processes

for point source discharging.

Keywords : agricultural drainage, arterial drainage, floodings, hydrology, hydraulics,

junction, experimental flume, open channel, pipe, flow.
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 Introduction générale

Int roduct ion générale

Lorsque des crues surviennent à la suite de pluies intenses, des inondations provoquent

parfois des dégâts importants, et choquent profondément les populations touchées. Au moment de

la recherche des causes de ces inondations, le drainage agricole apparaît fréque mment comme un 

responsable potentiel. En effet, il introduit d'une manière très visible dans les cours d'eau des

eaux qui auraient pu circuler de manière plus diffuse en son absence (infiltration ou

ruissellement).

Le drainage agricole apparaît aussi comme une cause de pollution du milieu naturel, en

déversant des eaux chargées en nitrate ou en produits de traitement phytosanitaire.

Ces nuisances sont d'autant plus facilement attribuées au drainage agricole, que celui-ci

couvre une part importante du bassin versant. 

Pourtant, les modifications du régime et de la qualité des eaux liées à la présence du

drainage sont diffic iles à évaluer.

Les conséquences du drainage d'une parcelle agricole touchent avant tout le partage des

eaux de pluie, entre un transfert par ruissellement de surface, une infiltration dans le sol, et une

éventuelle infiltration vers les nappes souterraines plus profondes. Mais ce partage, ainsi que les

circulations de l'eau qui lui font suite, sont déjà complexes avant même l'implantation des

ouvrages de drainage. On peut d'un côté considérer que cette implantation introduit une certaine

simplification, car la position des drains et leurs dimensions sont connues. Toutefois la complexité

subsiste au niveau de la parcelle, car les modifications dépendent de l'intensité des précipitations,

de la nature et de l'état du sol, ainsi que de l'état du couvert végétal.

En revanche, le drainage des parcelles, qui vise à extraire l'excès d'eau dans le sol,

s'accompagne en général d'un réseau d'assainissement agricole, constitué d'un ou de plusieurs

émissaires, et dont le rôle est de faciliter le transfert des eaux de drainage vers l'aval. Le rôle de

ce réseau d'émissaires peut être mieux évalué et maîtrisé, car les écoulements empruntent des

cheminements connus, souvent construits dans le seul but de canaliser ces écoulements.

Parmi les contraintes à prendre en compte lors de l'aménagement d'un réseau d'émissaires

(fossés, ruisseaux), la profondeur à laquelle débouchent les collecteurs enterrés est un facteur

aggravant pour la formation de certaines crues. En effet, lors des montées des eaux les plus 

fortes, la capacité de transfert des fossés est augmentée par leur approfondissement, et l'aval peut

subir des apports plus importants.

Une manière possible de compenser ce facteur est de favoriser le ralentissement des crues

au sein même du réseau de fossés, dont la capacit é d'évacuation est devenue très forte. Pour cela,

des solutions envisageables consistent en un stockage temporaire en un ou plusieurs sites dans le

 12 



 Introduction générale

lit mineur de l'émissaire, et éventuellement dans son lit majeur. Ce stockage peut être favorisé

par des obstacles à l'écoulement, construits dans le lit mineur, et dimensionnés en fonction de

gammes de crues à atténuer.

Une conséquence importante de ce type d'ac tion est le double rôle  joué alors par les

débouchés des collecteurs de drainage, qui ont été à l'origine de l'approfondissement du fossé : ils

apportent par le rejet des eaux collectées une contribution aux crues que l'on souhaite atténuer,

mais peuvent dans le même temps être les points où le drainage perd de son efficacité si le niveau

de l'eau dans le fossé est rehaussé.

Pourtant, ce double rôle est souvent ignoré, soit par manque d'informations sur la

configuration des lieux, soit parce que les apports ont été estimés indépendamment du

fonctionnement de l'émissaire, soit encore parce que les crues sont exceptionnelles au regard des

critères de dimensionnement de l'émissaire. En effet, pour établir ce dimensionnement, le

débouché est classiquement supposé libre de toute contrainte aval.

L'approche scientifique de cette question est elle même restée limitée.

Il s'agit donc ici de contribuer à une meilleure prise en compte de ce double rôle du

débouché des collecteurs enterrés dans les émissaires à ciel ouvert, lors de crues suffisamment

importantes pour faire l'objet d'aménagements particuliers en vue de leur atténuation. Les

objectifs scientifiques visés sont une description du processus de réunion des deux écoulements, et 

l'identification de facteurs à prendre en compte pour le dimensionnement de l'émissaire et

l'aménagement du point de rejet. 

Ce travail a été mené au sein de l'équipe "Ouvrages pour le drainage et l'étanchéité" du 

Cemagref, dont les compétences touchent notamment au fonctionnement du drainage et de

l'assainissement agricoles, à leurs incidences sur le régime et la qualité des eaux au sein de petits

bassins versants ruraux, ainsi qu'aux ouvrages plus généraux de maîtrise des écoulements sur ces

petits bassins versants. 

De nature scientifique, ce travail s'est inséré successivement dans les thèmes de recherche 

"Transfert diffus des polluants d’origine agricole : Déterminants et limitation des entraînements"

(TRANSPOL) puis "Transferts d’eau et de polluants au sein des bassins ruraux aménagés : 

processus, diagnostic, compensation" (PHYLEAU) du Cemagref. Il a néanmoins été accompagné

de travaux d'appui aux services des ministères chargés de l'agriculture, et de l'environnement,

aux collectivités locales et bureaux d'études. Cet appui alimente la réflexion en se faisant le reflet

des questions et observations du terrain, et est aussi le moyen d'application des résultats des

recherches.

Ce mémoire s'articule suivant quatre chapitres, qui traitent successivement à la manière

d'une boucle : (1) d'un problème concret d'ingénierie et d'aménagement qui soulève une question

scientifique particulière, (2) du dispositif expérimental mis en œuvre pour aborder cette question,
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(3) de la modélisation développée à partir des résultats de l'expérimentation, et (4) des

conséquences de ces résultats sur les méthodes d'ingénierie, en lien avec l'approche du premier

chapitre.

Le premier chapitre tire parti de travaux d'étude menés en amont du travail de thèse, mais

essentiels à la définition de la problématique. Les chapitres suivants exposent des éléments

(bibliographie, matériel et données expérimentaux, modèles) établis au cours du travail de thèse

proprement dit, à l'exception de données de terrain acquises pour certaines d'entre elles depuis

plusieurs années.
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Chapit re 1 : Problémat ique,
la cont r ibut ion du drainage agr icole aux crues

1.1 Le rôle des différentes étapes du transfer t de l 'eau sur un bassin versant , dans l 'incidence
des rejets de drainage en pér iode de crue

Afin de s tuer l'étude dans le contexte de l'aménagement hydro-agr co e des pet tsi i l i

bassins versants, un point est fait sur les connaissances actuelles en matière de 

fonctionnement hydraulique et hydrologique du drainage et de l'assainissement

agricoles. Les incidences sur le transfert de l'eau pendant les crues sont p us

particulièrement détail ées. Modifiant sensiblement la répartition des eaux entre

infiltration et ruissel ement à l'éche e parcellaire, le drainage peut tamponner le

transfert des eaux de plu e pour certaines gammes d'événements. En revanche, le

réseau d'assainissement agricole peut accentuer à l'aval la genèse des crues 

importantes, en raison de ses grandes dimensions d ctées par la profondeur des rejets

à recevoir. 

l

l

l ll

i

i

Ce chapitre est une présentation du contexte général du travail et ses motivations. La

première partie présente les tendances prévisibles pour les effets du drainage agricole pendant les

crues, à l'échelle de la parcelle et à l'aval du réseau d'émissaires. La deuxième partie présente

comment on peut envisager une stratégie de ralentissement des crues par un stockage temporaire

dans le réseau de fossés, ce que l'on peut en attendre, et comment une telle action peut modifier

les interactions entre les réseaux enterrés et à ciel ouvert. La troisième partie délimite plus

précisément l'objet de ce travail, centré sur le point de rejet lui même.

Le cadre général de ce travail est le drainage agricole. Le drainage des terres cultivées est

une technique ancienne qui s’est largement répandue en France et dans le monde suite à la

modernisation de l’agriculture.

En France, les superficies drainées par tuyaux enterrés sont passées de l'ordre de 

300 000 ha à plus de 2 300 000 ha entre 1970 et 1993, pour atteindre près de 3 millions d'hectares

aujourd’hui. Le drainage concerne essentiellement la moitié Nord de la France et le Sud-Ouest.

Pour un taux moyen de drainage de 7 à 10 % de la Surface Agricole Utile, la proportion de

parcelles drainées peut atteindre localement, selon les régions, 80 % à 90 % des terres agricoles
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des bassins versants amont (Pays de Loire, Bretagne, Est du Bassin Parisien,...) (Sources

Cemagref, CIID 1, Ministère chargé de l'agriculture).

Dans le Nord et l’Ouest de la France, les pratiques de drainage agricole se sont

essentiellement développées dans le but de réduire la contrainte agronomique liée à la présence

dans les parcelles cultivées d'un excès d’eau temporaire ou d'une nappe perchée. Cette notion

d’excès d'eau temporaire désigne la saturation du sol jusqu'au voisinage de sa surface, pendant 

une période limitée dans l'année (essentiellement l'hiver). Cette saturation peut être due à une

déficience du drainage naturel du sol, ou la présence à faible profondeur d'un horizon

imperméable, qui crée cette nappe perchée.

Dans le cas d'un excès d'eau temporaire, les critères actuels de dimensionnement visent

d’une part à garantir un temps et une profondeur de rabattement de la nappe perchée

compatibles avec les pratiques agricoles caractéristiques des cultures envisagées sur la parcelle,

et d’autre part à assurer l’évacuation par le réseau enterré, vers un émissaire à surface libre,

d’une gamme d’événements pluviométriques de période de retour courante (1 ou 2 ans 2)

(Cemagref, 1993a). Ce type de drainage est caractérisé par un caractère saisonnier, car la

formation de la nappe perchée requiert une partie des précipitations automnales, avant que

s'établisse une période de fonctionnement efficace des drains (saison dite "de drainage intense",

qui se déroule environ d'octobre à mai).

Dans certains secteurs, généralement des étendues de marais, le but du drainage a été

d'éliminer des parcelles une saturation permanente des sols, voire purement et simplement

d'assécher les terres. Dans ce cas le drainage peut fonctionner pendant une bonne part de l'année,

avec une saisonnalité moins marquée que dans le cas précédent.

Nous nous intéressons dorénavant à un mode de drainage particulièrement fréquent dans

le contexte français : le drainage par tuyaux enterrés d'excès d'eau temporaires liés à la présence

d'une nappe perchée.

Nous allons plus précisément nous intéresser au fait important que deux techniques

complémentaires peuvent être mises en œuvre, avec des objectifs bien distincts : le drainage

agricole et l’assainissement agricole (Poiree et Ollier, 1973 ; Cemagref, 1993b). Le drainage

agricole regroupe l'ensemble des travaux d'aménagement hydro-agricole effectués à l'échelle de la

parcelle, dans le but de supprimer les excès d'eau. L’assainissement agricole désigne, à l'échelle

1 Commission Internationale sur l'Irrigation et le Drainage 
2 La période de retour qualifie la valeur d'une variable donnée (maxim a, dans l'année hydrologique, de la lame d'eau

pour une pluie de durée donnée, du débit instantané maximal d'un cours d'eau, ou du débit moyen journalier de ce
même cours d'eau, pour les plus fréquemment utilisées en matière de crues). Elle est l'inverse de la probabilité d'être
dépassée, par année. Cette grandeur in verse a donc la dimensio n d'une durée. Elle vaut par exemple, pour une valeur
qualifiée de décennale, 10 ans si le dépassement a une chance sur dix de se produire dans l'année en cours.
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d’un groupe de parcelles ou d’un petit bassin versant, l'ensemble des ouvrages de transfert de

l'eau, de l'exutoire des parcelles, jusqu'aux émissaires naturels. Il n'est pas obligatoirement

associé au drainage à proprement parler de ces parcelles et peut être réalisé seul.

Figure 1 : plan ancien de drainage et d'i r r igat ion ; les techniques de drainage par tuyaux enter ré se
développent en France à la fin du dix-neuvième siècle - d'après Barral (1857) -

Ces deux techniques introduisent une distinction en termes d’échelle : on peut d'un côté

définir l’échelle parcellaire à laquelle seront raisonnés les panneaux de drains et le réseau

primaire de collecteurs, puis l’échelle du groupe de parcelles (drainées et non drainées) autour

duquel s’organisent le réseau de collecteurs enterrés secondaires et le réseau primaire de fossés à

ciel ouvert dans lesquels vont déboucher les collecteurs, et enfin l'échelle du petit bassin versant

qui associe le réseau de fossés au système hydrographique préexistant (figure 2). 

Il est important de rappeler que les étapes du cheminement de l’eau à ces différentes

échelles ne sont pas indépendantes. Le fonctionnement (dont découlent les performances et les

impacts) du réseau de drainage à l’échelle parcellaire, dépend des processus hydrauliques et

hydrologiques à l’aval, le niveau d’eau libre dans le réseau de surface pouvant, comme nous le

verrons, rétroagir sur la fonction de collecte des drains dans le sol et donc sur la partition du bilan

hydrique parcellaire. A ceci s’ajoute l’interaction potentielle du réseau de drains, de collecteurs et

de fossés avec les nappes souterraines du bassin versant.
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a

b

c

Panneaux

enterrés
secondaires

de fossés

Réseau secondaire
de fossés

ent de ces

échelles successives. Ainsi, la sous partie qui suit est une synthèse bibliographique des

conna

logiques du drainage agricole,

tant sur 

exemple : Oberlin, 1981 ; Konyha  et al. , 1992 ; Skaggs et al. ,

1994 ; Robinson et Rycroft, 1999). 

de drains
et collecteurs
primaires

Collecteurs

Réseau primaire

Réseau hydrographique
Milieu récepteur

Figure 2 : t rois échel les différentes st ructurent l 'organisat ion de la circulat ion des eaux de drainage : (a) la
parcel le, (b) le groupe de parcel les et l 'émissaire pr imaire, (c) le pet i t bassin versant du réseau de fossés

Nous allons présenter l’influence hydrologique du drainage à travers l’enchaînem

issances sur les conséquences du fonctionnement hydraulique du drainage sur les rejets

d’eau en surface (ruissellement et écoulement des drains) en sortie de parcelle, c’est à dire à

l’échelle de la partie (a) sur la figure 2. Le devenir de ces eaux superficielles, et plus

particulièrement des eaux de drainage, sera introduit dans les parties suivantes.

1.1.1 Conséquences en sor t ie de parcel le du fonct ionnement hydraul ique du drainage

D'importantes synthèses existent sur les incidences hydro

les débits que sur la qualité de l'eau. Ainsi, les tendances des modifications induites sont

maintenant assez bien connues (par

Ces synthèses reposent sur des expérimentations qui ont été mises en œuvre dans plusieurs

pays d'Europe ainsi qu'aux Etats-Unis, et ont éclairci plusieurs dizaines d'années de débats tenus

sans réels fondements scientifiques. En effet, Robinson et Rycroft (1999) soulignent que si les

discussions sur les impacts du drainage sont anciennes, c'est le manque de données mesurées qui

en a fait de simples spéculations. Pour ces auteurs, l'acquisition de données chiffrées permet en

revanche de mieux quantifier les modifications induites par le drainage des parcelles.

 18 



 Chapitre 1

Nous pouvons plus précisément citer un certain nombre d'expérimentations en France, dont

l'essentiel concerne l'échelle de la parcelle. Outre l'intérêt agronomique de démontrer l'intérêt du

draina

 sous

forme

xcès

d'eau

une modification de la circulation et du niveau de la nappe lorsqu'elle est

permanente (Konyha  et al. , 1992). 

s

cette zone non saturée et permet l'élévation progressive de la nappe. Cet effet remplace le

ruissellement superficiel, en l'absence de drainage. Ainsi, un fort ruissellement naturel, peu

ralenti par le relief de la parcelle ou des éléments linéaires en bord de parcelle (talus, haie),

formera un pic plus rapidement qu'en sortie de parcelle drainée (figure 3 b).

ge pour les cultures, l'objectif était alors de connaître le fonctionnement du drainage, et de 

quantifier dans un premier temps les débits introduits dans le réseau de collecte (Lesaffre, 1988 ; 

Zimmer, 1988). Plus récemment l'objectif a été de déterminer la qualité des eaux rejetées (Arlot,

1999). Les dispositifs expérimentaux donnant accès aux débits de ruissellement en bordure de

parcelle permettent également de préciser comment s'effectue le partage entre infiltration,

drainage et ruissellement (Lorre  et al. , 1994 ; Kao et al. , 1998). 

De tels dispositifs contribuent à valider les discussions relatives aux impacts du drainage

sur les écoulements d'eau à l'aval.

D'une manière générale, on sait à partir des observations, notamment celles qui précèdent,

que les conséquences possibles du drainage par tuyaux enterrés, à l'échelle de la parcelle

(drainage + ruissellement) touchent le volume rejeté, le délai de réponse à la pluie, et l'intensité

du pic de débit. Les facteurs déterminants vis-à-vis de ces conséquences sont l’intensité de la

pluie, la capacité naturelle du sol à ruisseler ou à laisser s’infiltrer l’eau de pluie (souvent liée à sa

perméabilité, ou à sa capacité de stockage). Les tendances correspondantes sont traduites

de petits hydrogrammes schématiques (figure 3), même si les données qui y aboutissent 

sont en réalités des cumuls sur l'ensemble de la saison de drainage. Nous expliquons dans les

paragraphes qui suivent les quatre principales tendances.

a - Une réduction des infiltrations naturelles en dessous de la nappe perchée, en cas d'e

temporaire 1, est favorable à une légère augmentation du volume, voire du débit, évacué en

surface (par les drains). Cette augmentation est plus sensible pour les pluies de faible intensité ou

les sols plus perméables (Skaggs  et al. , 1994 ; Robinson et Rycroft, 1999) (figure 3 a, Nota :

l'augmentation de volume figurée en gris est volontairement exagérée et répartie sur toute la

durée de l'hydrogramme). Une telle augmentation peut aussi être occasionnée, voire dans une

plus grande mesure, par 

b - La présence d'une partie du sol non saturée au dessus des drains permet en outre

l'établissement d'un effet tampon qui modifie le délai de réponse à la pluie : l'eau s'infiltre dan

1 Engorgement hivernal des sols d' une parcelle, favorisé par une perméabilité des sols insuffisante en dessous de
l'horizon cultivé.
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c - Si le ruissellement naturel est faible ou ralenti sur la parcelle, le débit de drainage

pourra former un pic de débit plus rapidement (figure 3 c). On peut ainsi considérer que le 

drainage atténue les différences entre parcelles, vis-à-vis d'une rapidité de réponse qui serait liée

à la perméabilité du sol ou aux micro-reliefs (Skaggs  et al. , 1994 ; Robinson et Rycroft, 1999).

Ces effets en volume et en rapidité se traduisent également en débit au drain. La

conséquence en est pour les excès d'eau temporaires, une augmentation de l'intensité des pics de

crues fa les pour lesquelles le sol non drainé n'était pas engorgé. A l'inverse on peut s'attendre à

une réduction de leur intensité au delà d'une certaine période de retour et en présen e de fort

ruissellement, tant que cette fraction de sol non saturée peut jouer son rôle de stockage

temporaire.

d - Pour les crues de forte intensité, notamment les épisodes extrêmes, le ruissellement

devient le mode d'écoulement de l'eau prédominant, et les très faibles incidences du drainage ne

peuvent plus réellement être discernées (figure 3 d) (Oberlin, 1981 ; Robinson et Rycroft, 1999).

S les, on

pourra résumer ces effets dans les figures a à d suivantes. Les hydrogrammes simplifiés montrent

ent

ge après aménagement -"Drainé").

ib

c

i l'on s'en tient au cas des excès d'eau temporaires et de sols relativement perméab

la réponse des écoulements de surface (ruissellement avant drainage -"Naturel"-, et ruissellem

+ draina

Figure 3 : (a) à (d) représentat ions schémat iques des influences du drainage à l 'échel le de la parcel le sur le
débit de sur face (drainage + ruissel lement), en fonct ion de l 'intensité de la pluie - d'après Nédélec et al.
(2004) -
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Les expérimentations citées (Lesaffre, 1988 ; Zimmer, 1988 ; Lorre  et al. , 1994 ; Kao et al. ,

1998) ont notamment permis de mettre en évidence, dans le cas d'excès d'eau temporaires, deux

éléments qui nous seront utiles pour une approche plus globale du comportement des bassins 

versants drainés : 

1°/ les débits de pointe de drainage en sortie de parcelle drainée sont limités en intensité à

partir d'une certaine période de retour (les raisons proposées par Lesaffre (1988) sont la mise en 

charge du réseau de drains puis de la nappe au dessus de celui-ci, puis enfin le ruissellement

généralisé).

2°/ on peut observer un débit de pointe frontière, à partir duquel les rejets d'une parcelle

drainée, en présence d'excès d'eau temporaire, présente des hydrogrammes  (drainage +

ruissellement) aux pics moins intenses et moins volumineux que ceux issus du ruissellement

d'une parcelle non drainée. La tendance est inverse lorsque ce débit frontière n'est pas atteint

(Oberlin, 1981 ; Lorre  et al. , 1994). 

1.1.2

Nous nous intéressons ici au devenir des eaux rejetées en surface (ruissellement + rejet des

drains

Les eaux issues des réseaux de drains enterrés se déversent le plus souvent, après avoir

parco

pendant un nombre d'années

impor

nt, la géologie karstique de ce bassin en fait malheureusement un 

exemp

ner le transfert des rejets de la parcelle vers les rivières.

Influence du drainage à l 'aval de réseaux d'assainissement agr icole

) décrites dans la sous partie précédente, et plus précisément de celui des eaux de drainage.

Le devenir des eaux de ruissellement, lié à la topographie de la parcelle, des éléments linéaires du

paysage (haies, talus, surfaces enherbées) est à lui seul un sujet d’étude qui n’est pas abordé ici.

uru un réseau plus ou moins long de collecteurs enterrés, dans des fossés d’assainissement 

agricole. Malheureusement, à l'aval de ces réseaux de fossés, les références expérimentales se font

plus rares. On peut relever l'existence de données acquises

tant sur le bassin versant de recherche et d'expérimentation (BVRE) de l'Orgeval (Seine-et-

Marne), ou encore à Grandchain (Eure) à l'aval d'un réseau de fossés construit avant la mise en

place progressive du drainage des parcelles (Cemagref, 1985 ; Nédélec, 1998 ; Robinson et Rycroft,

1999). Si dans ce dernier cas les observations permettent de couvrir toute l'évolution du taux de

drainage du bassin versa

le très particulier difficilement transposable. Les données de l'Orgeval seront présentées

dans la suite (2.1).

Ce sont pourtant les réseaux de collecteurs enterrés, puis celui d'émissaires à ciel ouvert,

qui vont condition
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En effet, les réseaux de drains et collecteurs enterrés ont une capacité limitée (tant au

niveau de la parcelle -voir plus haut-, qu'au niveau des réseaux qui desservent toutes ces

parcelles -voir ci-après-). Ils stockeront donc en amont les crues les plus fortes, tant que le

ruissellement ne devient pas la voie d'écoulement prépondérante.

Le rôle du réseau d'émissaires peut être mieux évalué et maîtrisé que celui de l'ensemble

des parcelles drainées, dans la mesure où les écoulements empruntent des cheminements connus 

et sont directement observables sans installations très complexes.

ment sans contrainte, sur la base de calcu ls effectués en régime permanent, d'un débit de 

pointe

égétation des talus et des berges si la profondeur du 

fossé

nement des fossés peut donc masquer, voire renverser,

l'effet d'atténuation des pointes créé par le ressuyage du sol des parcelles drainées (Oberlin,

1981).

Cette "sur-capacité" d'évacuation est cependant modifiée en présence d'obstacles à 

l'écoulement (ponts, buses), ou en cas de défaut d'entretien (végétation, comblement). Un lieu

possible d'intervention pour atténuer l'ampleur des crues est ainsi le réseau d'assainissement lui

même : sans imposer un entretien volontairement insuffisant, le choix peut être fait de réduire le

débit de dimensionnement d'un ouvrage de franchissement, de rehausser en certains endroits le

fond du fossé, ou de végétaliser ses talus. 

Ces dispositions peuvent être compatibles avec la restauration du caractère humide d'une

zone de fond de vallon (Kao, 2002). En revanche, les condition évalaient au

ans la

Le dimensionnement des fossés à ciel ouvert et des franchissements qui s'y trouvent (buses,

dalots, ponceaux) a pour objectif, dans la pratique habituelle de l'ingénieur, de permettre

l'écoule

qui ne met en défaut ni le collecteur de drainage, ni l'ouvrage de franchissement, pour une

période de retour donnée.

Dans le cas du dimensionnement des fossés, la période de retour choisie est de un ou deux

ans, appliquée à un débit moyen journalier. Le plus souvent, les buses ou ponts permettant le 

franchissement du fossé par un chemin ou une route, sont dimensionnés sur la base d'un débit de

pointe décennal.

Si les émissaires à ciel ouvert sont dimensionnés pour recevoir les eaux des collecteurs

enterrés, ils reçoivent aussi des eaux en provenance de parcelles non drainées, notamment des

eaux de ruissellement. Ils ont dans une bonne partie des cas, contrairement aux drains et

collecteurs enterrés, une capacité trop forte pour les crues intenses. Ces crues auraient occasionné

un débordement ou une interaction avec la v

avait été moindre, voire avec la végétation du terrain naturel dans le cas d'un fossé

nouvellement créé.

Pour ces crues intenses, le dimension

s qui pr

dimensionnement du collecteur et du fossé ne sont plus satisfaites si ce collecteur se situe d
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zone d'influence : le niveau de l'eau est plus élevé que cela n'était envisagé, et l'écoulement d

fossé peut interagir avec celui du co

u

llecteur.

Les observations de terrain conduisent à penser que cette question, qui n'a pas fait l'objet

d'un profonde investigation, est un élément important de la réflexion sur les choix

d'aménagement du réseau d'émissaires.

Planche 1 : exemples de facteurs de ralent issement des écoulements dans les fossés d'assainissement
agr icole. A gauche : buse de franchissement faisant obstacle. A doite : végétat ion -Photographies pr ises dans
le l i t du ru de Melarchez- (Toutes les pr ises de vue de ce document ont été effectuées par l 'auteur ou en sa
présence par des étudiants stagiaires)

Plus localement, en sortie de grands périmètres  drainés, au point de rejet du collecteur vers

le fossé d'assainissement, les contraintes expérimentales ont rendu l'observation quasiment

inexistante. Le présent travail vise donc à contribuer à une meilleure connaissance de cette

interface entre deux échelles importantes du parcours de l'eau sur le bassin versant.

En préalable à la description du problème posé dans le cadre de ce travail, nous présentons

dans la partie suivante ce que pourrait être une action visant à atténuer les crues par

ralentissement dans le réseau d'assainissement.
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1.2 Un scénar io d'aménagement pour at ténuer les crues des émissaires de drainage

Dans la lutte contre les inondations, des aménageurs se sont donné pour objectif un

ralentissement des crues par un aménagement réparti sur e cours de la r v ère et

respectueux de la continuité hydraul que et écologique de ce dernier. Il était 

intéressant d'examiner les possibilités d'application de ce princ pe d'aménagement au

réseau d'assainissement agricole, notamment parce que celui-ci peut se révéler en

sur-capacité  Des dispositifs reposant sur la mise en place d'obstacles à l'écoulement,

occasionnant un débordement local et tempora re du fossé, ont été étud és. Il est

apparu une nteract on forte entre les conditions d'écoulement dans le réseau à cie

ouvert, et le rejet des col ecteurs de drainage enterré. Cette interaction doit donc être

pr se en comp e pour mieux conna re a contribution réelle du dra nage aux crues, et

dimensionner des ouvrages légers de ralentissement des crues au sein du réseau 

d'assainissement.

l i i

i

i

.

i i

i i l

l

i t ît l i

Nous présentons dans cette partie ce que pourrait être une action visant à atténuer les

crues en aval d’un ensemble de parcelles drainées par tuyaux enterrés, par ralentissement dans

le réseau de fossés à ciel ouvert. Cette action a été étudiée sous la forme de modéles hydrauliques

classiques appliqués à des scénarios fictifs, mais dans le cadre d'un bassin versant réel et

instrumenté.

Depuis les années 1980, les concepteurs de réseaux de fossés ou les aménageurs de cours

d'eau ont de plus en plus pris conscience de la nécessité de ne plus systématiser leur

chenalisation, et de revenir à des modes d'évacuation des crues moins anthropisés (Williams,

1990 ; Shields  et al. , 1998 ; Van Zeijts, 1998 ; Wasson  et al. , 1998). 

Pour contrer les effets de cette chenalisation, on dispose, parmi les actions possibles, du 

ralentissement des écoulements ou de la diversification des vitesses de transfert à chaque étape 

du cheminement de l’eau (Khatibi, 1997b ; Khatibi, 1997a ; Oberlin  et al. , 1997). Ces deux actions

peuvent se concrétiser par le maintien ou la restauration de certaines fonctions naturelles des 

réseaux hydrographiques (zones humides jouant un rôle de champ d'expansion des crues, réseaux

sinueux ou de section réduite, végétation riche et fournie…), ou obtenues artificiellement (petits

ouvrages de laminage, de stockage temporaire).

En effet, les zones humides de fond de vallées sont par nature situées en aval des versants

(dans les bassins d’ordre 1 à 3 ), souvent à la confluence de différents émissaires et encadrant le
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réseau hydrographique : de par cette position elles constituent ainsi naturellement une zone

potentielle de stockage des eaux de débordement lors des crues (Kao, 2002). On peut donc

imaginer utiliser ces infrastructures naturelles, au prix d’aménagements légers, comme éléments

régulateurs du fonctionnement hydrologique du bassin versant.

Lorsque les zones humides n'existent plus en raison d'une forte intensification de

l'agriculture, et ne peuvent être restaurées, une action de limitation des crues par des ouvrages

artificiels de rétention d’eau peut alors être envisagée.

C'est le principe retenu pour l'étude dans cette partie d'un scénario d'aménagement visant

une atténuation des pointes de crues à l’aval d’un petit bassin versant fortement drainé. Au

démarrage des travaux (1995), l'idée directrice était de répartir le stockage des eaux de crues

d'une manière aussi diffuse que possible dans le réseau à ciel ouvert, sans altérer sa continuité

hydraulique. On se rapprochait ainsi du concept de "ralentissement dynamique", développé par

ailleurs pour gérer les crues des rivières (Oberlin  et al. , 1997). Ce sont les progrès dans les 

méthodes de modélisation qui ont permis d'affiner le scénario, en s'adaptant à l'avancement des

outils et des connaissances.

Dans l'étude de ce scénario, le fait que l'eau provienne quasiment exclusivement de

parcelles drainées est une hypothèse fondamentale. Une difficulté réside en effet dans

l'estimation du débit de rejet des périmètres drainés. Les autres difficultés sont écartées en

faisant du drainage enterré le seul type d'apport d'eau au fossé aménagé. En outre, la

connaissance des emplacements des collecteurs le long du cours du fossé permet de fixer le lieu de

ces apports. 

Le modèle représentant le fossé aménagé est un modèle classique d'hydraulique des cours

d'eau, s'appuyant sur la résolution des équations de Saint-Venant mono-dimensionnelles (Cunge

et al. , 1980). Sa géométrie et les caractéristiques des rejets de drainage ont été fixées à partir des

informations correspondantes recueillies sur le ru de Melarchez. Ce ru, transformé en fossé

d’assainissement agricole, est situé dans le bassin versant expérimental de l’ Orgeval. Il ne

comporte aucune ramification, et reçoit sur un cours de 2300 m les rejets d’environ 700 ha de

parcelles drainées, réparties en un peu moins d’une vingtaine de périmètres. Sa description

précise est faite en 2.1.1. Nous présentons en carte 1 le bassin versant, ainsi que l'historique de

son parcellaire drainé en amont de Melarchez, et l'emplacement des trois ouvrages existants

faisant obstacle sur le cours du fossé. 

Cette carte est complétée par quelques photographies caractéristiques de ce secteur.
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Car te 1 : Car tographie, sur fond d'après la car te IGN au 1/25.000ème, du bassin versant du ru de Melarchez,
de son parcel laire drainé, et des ouvrages existant faisant obstacle -d'après Ledun (2004)-
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a

b c

Planche 1 : photographies d'éléments caractér ist iques du paysage et de l 'hydrographie du ru de Melarchez ;
(a) vue caractér ist ique du paysage environnant , le ru t raverse les champs au mil ieu de la photographie, (b)
berges du ru dans sa par t ie amont , (c) berges du ru dans sa par t ie aval

leur

répartition. Ces obstacles ont été choisis sous la forme de buses de franchissement posées dans

l’axe du fo

oche simplifie très largement la représentation du comportement

hydraulique ts et des obsta die la répar es dernier

L'étude du scénario s'est divisée en trois approches portant sur la définition des apports au

fossé, le rôle des caractéristiques des obstacles placés dans son lit, ainsi que le rôle de

ssé, mais dont la fonction essentielle, pour ce travail, demeure hydraulique.

1.2.1 Première approche : étude simpl i fiée du rôle de la répar t i t ion d’obstacles dans un
fossé d’assainissement agr icole al imenté par des rejets de drainage par tuyaux
enter rés

La première appr

des reje cles, et étu tition de c s.
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L'ensemble du bassin est réduit au réseau superficiel, dans lequel sont injectés des

hydrogrammes car enus à partir

de débits rtie de parce expérimentale. L its de la parce xprimés en

Pour tenir compte d'une influence de la taille des périmètres drainés les plus étendus sur le

temps de déplacement des pics de crue, une fonction de transfert simple est ajo us la forme

d'une o once, 1986 ; Porcheron, 1996).

principes de modélisation pour cette approche.

actéristiques de périmètres drainés. Ces hydrogrammes sont obt

mesurés en so lle es déb lle, e

l.s-1.ha-1, sont multipliés par la superficie du périmètre.

utée so

nde cinématique (P

La figure 4 résume les 

Section en
travers
réduite,

loi d'orifice

Sortie du
Bassin versant

Fonction de production : 
parcelle drainée

rogrammes
rés)

1ère fonction de tran
sans influence du

(Onde cinémat

a
(Hyd
mesu

Sortie de
collecteur

Ecoulement et stockage
dans le fossé

sfert
fossé
ique)

2 ème fonction de transfert

b

c

Modèle de Saint-Venant

Zone de débordement
sans surverse

(Géométrie simplifi e d pr sé ’a è
la topographie réelle

du lit majeur)

Sortie de
collecteur

Sortie de
collecteur

Figure 4 : schéma de pr incipe de la modél isat ion du fossé et de ses appor ts de drainage, pour cet te première
approche

Les obstacles fonctionnent comme des retenues, réparties le long du réseau, et qui 

comportent un seul organe de vidange sous la forme d'un orifice (rectangulaire ou circulaire). La

géométrie des retenues s'appuie sur les caractéristiques topographiques du lit majeur en amont,

dans lequel le stockage s'effectue par débordement.

Cette approche ne permet pas de réaliser une simulation extrêmement réaliste du

comportement du réseau au passage de crues, mais permet une première évaluation de la 

répartition possible et de l'intérêt de sites de rétention multiples et de dimensions modestes.
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Pour effectuer cette évaluation, on applique une règle uniforme de dimensionnement des

obstacles. Cette règle dans notre cas a été d'imposer aux orifices de passer en charge à partir du

débit de dimensio nnement des fossés, soit le débit moyen  journalier de pé riode de retour T = 2 ans

(voir note en bas de page 16). Sur cette base, la répartition est effectuée en recherchant une

amélioration de l'atténuation du débit spécifique de pointe (à volume globalement stocké

sensiblement constant).

Episode 3 ouvrages 7 ouvrages bassin unique
à l 'aval

15 au 20 octobre 1981 48 52 52

15 au 29 décembre 1981 11 17 17

15 au 23 décembre 1982 28 34 34

4 au 20 avril 1984 16 24 24

a : Taux d'at ténuat ion1 du débit spécifique de pointe, ent re les appor ts de parcel le drainée, et l 'aval du
bassin (%)

Episode 3 ouvrages 7 ouvrages bassin unique
à l ’aval

15 au 20 octobre 1981 4,6 6,8 2,0

15 au 29 décembre 1981 0,5 0,7 2,0

15 au 23 décembre 1982 2,8 4,0 2,0

4 au 20 avril 1984 1,2 1,7 2,0

b : Super ficie totale inondée (ha)

Episode 3 ouvrages 7 ouvrages bassin unique
à l ’aval

15 au 20 octobre 1981 31 040 32 200 45 000 

15 au 29 décembre 1981 1 310 1 250 5 200 

15 au 23 décembre 1982 13 530 13 990 23 500 

4 au 20 avril 1984 3 775 3 730 9 500 

c : Volume total stocké (m3)

Tableaux 1a,b et c : résultats de l ’observat ion de 4 crues pour 3 choix d’aménagement du stockage dans le
réseau

i-dessus, l'implantation de 4 ouvrages supplémentaires,

dimen

(Porcheron, 1996)

Les tableaux 1 a, b et c présentent l'exemple de quatre crues observées, pour trois choix

d'aménagement du stockage dans le réseau : le maintien des franchissements existants, mais

redimensionnés suivant la règle c

sionnés également suivant la même règle, et une retenue unique en dérivation, sur une 

emprise arbitraire de 2 ha, et dont le débit de fuite est ajusté pour reproduire le taux

d'atténuation des 7 ouvrages précédents.

1 Ce taux d'atténuation compare le débit maximal lors de la crue, entre une situation sans ouvrage, et une situation

avec plusieurs ouvrages. L'expression en est so ao

so

100(Q Q )
Q

��
 ; Q : débit de pointe, indices so : sans ouvrage, ao :

avec ouvrages.
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Ces tableaux montrent des différences entre les trois choix : d'un côté la répartitions sur 7

ouvrages au lieu de 3 permet d'augmenter le taux d'atténuation des crues sans nécessiter de

volume de stockage supplémentaire. D'un autre côté, une retenue unique nécessite un volume

plus important pour obtenir ces meilleurs taux d'atténuation. Ce besoin accru s'explique par le

caractère dynamique du stockage par des ouvrages répartis en "cascade", ceux situés vers l'aval 

du dispositif reçoivent progressivement des eaux qui ont déjà été stockées plus à l'amont. La

contrepartie se situe en termes d'emprise : les 7 ouvrages mobilisent globalement plus d'espace

que les trois ouvrages d'origine, et la durée plus faible de cette mobilisation ne compense pas

vraiment la contrainte foncière. La retenue unique mobilise une emprise fixe, mais qui peut

difficilement être affectée à une utilisation agricole en dehors des périodes de crue, contrairement

au lit majeur du fossé.

A l'appui de notre scénario d'aménagement, nous avons pu déduire de cette première

approche l'intérêt d'ouvrages multiples dans le cas étudié, en termes de volume de stockage, par

e plus

,

ent en présence d’ouvrages de ralent issement , débordement des
e en charge des col lecteurs enter rés

rtements

hydrauliques des obstacles dans le réseau superficiel d’une part, et de son alimentation d’autre

part.

Il est apparu souhaitable de disposer de simulations plus réalistes du comportement

hydra

La figure 5 illustre les conséquences que peut avoir un niveau d'eau de l'émissaire

occasi

rapport à une retenue unique en aval du bassin. La contrepartie est une contrainte foncièr

forte, qui peut se révéler pénalisante si les conditions de submersion sont trop mauvaises (durée

hauteur, vitesses). 

On notera également, toujours dans ce cas précis, que des tentatives d'implantations

d'ouvrages supplémentaires ont abouti à un nombre d'ouvrages au delà duquel le gain ne 

paraissait plus justifier la recherche de nouvelles emprises.

1.2.2 Deuxième approche : étude du rôle des condit ions atypiques de fonct ionnement du
réseau d’assainissem
obstacles et passag

La deuxième approche int ègre des simulations plus réalistes des compo

ulique du réseau superficiel et de son alimentation. Cette deuxième approche tient compte

de deux phénomènes hydrauliques supplémentaires : la possibilité de surverse par dessus les

ouvrages de ralentissement, et ce qui est à l'origine de ce travail : l'influence possible du niveau

de la ligne d'eau aval du fossé sur le rejet des collecteurs (Helmer, 2001). 

onnant la mise en charge d'un collecteur enterré, sur le débit de ce collecteur. Elle est 

établie à partir des données enregistrées au  point "PZ1" à l'amont du ru de Melarchez, des

 30 



 Chapitre 1

chroniques de pluie enregistrées par un pluviomètre voisin, et en Melarchez à l'aval du tronçon de 

fossé (voir la carte 1 et la partie 2.1).

Les débits, représentés en fonction du tem s, montrent une même crue, à trois stades du

cheminement de l'eau et donc représentatives de trois échelles différentes. Pour faciliter la

drainé (débit de rejet représenté par une courbe verte). La période pendant laquelle le collecteur

est en

p

comparaison, les débits sont ramenés en proportion à une même superficie, celle du périmètre

charge est matérialisée par un fond orangé, elle correspond à un deuxième pic de l'épisode

pluvieux (courbe bleu clair).
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Figure 5 : I l lust rat ion de conséquences du niveau d’eau dans un émissaire sur le débit d’un col lecteur
enter ré, lors de sa mise en charge (hauteur d’eau supér ieure à 0,5 m). Données de pluviométr ie et de débit ,
mesurées sur le bassin du ru de Melarchez, et ramenées à la super ficie du pér imètre drainé se déversant en
"PZ1", crue du 28 décembre 2001 (voir 2.1.1).

On peut observer que le débit du collec ur (courbe verte) est plafonné pendant cette

aissent nettement sur

ce gra

endant

cette période, et présente un second pic faisant suite à celui de la chronique de pluie.

Une partie du stockage temporaire des eaux pluviales est donc effectuée à l'intérieur de

certains réseaux de collecteurs enterrés, atténuant ainsi l'intensité globale du pic de débit à l'aval.

te

période, tandis que le niveau de l'eau dans le fossé (courbe rouge), alimenté en même temps par

un deuxième collecteur de plus grand diamètre continue de croître. Les changements de tendance,

arrêt de l'augmentation du débit, puis démarrage de sa décroissance, appar

phique. Le lien entre ces changements de tendance et les limites de l'écoulement en charge

est en outre relativement net.

Le débit à l'aval du bassin versant (trait bleu foncé) n'est lui non plus pas limité p
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La mé c dans certains

collecteurs, e elon l'état du collecteur : 

à sur

ce critère avec une meilleure pertinence que la prise en compte de la possibilité de

surverse par dessus les obstacles a été introduite, en affinant ainsi la reproduction des tirants

thode de modélisation a donc consisté à tenir compte de ette rétention

n différenciant les hydrogrammes introduits dans le fossé, s

face libre (auquel cas l'hydrogramme introduit est proportionnel à celui d'une parcelle

drainée) ou "influencé" (auquel cas l'hydrogramme introduit est constitué à partir des

observations au collecteur amont influencé par un obstacle à l'aval).

Nous avons, pour simplifier, limit é le critère d'influence au seul fait d'avoir le fil d'eau

(génératrice inférieure) du collecteur en contact avec l'eau du fossé pendant la crue. C'est pour

utiliser

d'eau et débits.

Section en
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mesurés)

Sorti
n vers
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Figure 6 : schéma de pr incipe de la modél isat ion du fossé et de ses appor ts de drainage, pour cet te deuxième
approc

la prise en compte, même sommaire, de cette

influence, permet d'aboutir à une atténuation du pic de crue à l'échelle du bassin versant, en

correspondance avec les observations à l'aval. 

he

Le niveau de l'eau dans le fossé dépendant de son alimentation, des itérations ont été

nécessaires pour déterminer un ensemble invariant de collecteurs "influencés".

La figure 7 montre, avec l’exemple d’une crue relativement fréquente (p ériode de retour T < 

2 ans, voir note en bas de page 16), comment
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e sommaire, des

influences du fossé sur le collecteur pendant les fortes crues, permet d'affiner la modélisation des

crues,

ralent issement des crues en fossé d’assainissement agr icole

rtes

crues.

él isa vers en com
sur u eux e débi nt co valeu

du ru de Mela ez, la t l 'éta

La conclusion de cette deuxième approche est que la prise en compte,  mêm

en ajustant sensiblement à la baisse les débits de pointe à l'aval du bassin versant.

1.2.3 Troisième approche : étude du dimensionnement des pet i ts ouvrages de

Cette troisième approche s'est donné pour objectif de simuler différentes caractéristiques

des obstacles à l'écoulement dans le fossé : diamètre de la, ou des buses, hauteur d’une diguette

perpendiculaire à l’axe du fossé pour rehausser la cote de surverse par rapport à la cote des

berges, rugosité du fossé, largeur du fossé en amont de l'ouvrage, dédoublement de l'obstacle

(Enet, 2002). De ces caractéristiques dépendront les niveaux de l'eau modifiés lors des plus fo
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Modifications de la largeur amont
et de la cote de surverse

Modification de
la section en

travers

(Hydrogrammes
mesurés
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Sortie de
collecteur

Diguette

Dédoublement
de l’obstacle

Ecoulement et stockage
dans le fossé

Figure 8 : schéma de pr incipe de la modél isat ion du fossé et de ses appor ts de drainage, pour cet te t roisième
approche

Pour différentes valeurs des paramètres, l'effet sur des crues isolées, construites suivant 

différentes périodes de retour, a été calculé. Cet effet s'exprime en termes de variation du débit de

pointe due à l'implantation de l'ouvrage, rapportée au débit de pointe sans obstacle (voir note en

bas de page 29). Le tableau 2 donne des valeurs de pourcentage de laminage (dernière ligne)

calculées pour deux crues tests, avec différentes combinaisons de paramètres : diamètre de la

buse, existence ou non d'une diguette en travers des lits mineur et majeur pour rehausser la

surverse, rugosité du fossé…

La profondeur du fossé est ici de 1 m environ, pour une largeur de 1 m également, il s'agit

typiquement d'une partie très amont du réseau d'assainissement, où les débits et les ouvrages

restent de dimensions très modestes.

Buse de diamètre 300 mm Buse de diamètre 630 mm

Pas de diguet te Diguet te de 30 cm Pas de diguet te Diguet te de 30 cm

K=10 m1/3.s-1 K=20 m1/3.s-1 K=10 m1/3.s-1 K=20 m1/3.s-1 K=10 m1/3.s-1 K=20 m1/3.s-1 K=10 m1/3.s-1 K=20 m1/3.s-1

Q1 Q2 Q1 Q2 Q1 Q2 Q1 Q2 Q1 Q2 Q1 Q2 Q1 Q2 Q1 Q2

4 2 -1 -3 3 0 1 -3 4 2 0 -2 7 2 11 2

Tableau 2 : valeur calculée du taux d'at ténuat ion du débit de pointe (dernière l igne, en %) pour deux crues
tests, selon différentes configurat ions du fossé et de l 'ouvrage (Enet , 2002)
Q1 : débit de pointe de 620 l/s (pér iode de retour du débit maximal de l 'ordre de 2 ans),
Q2 : débit de pointe de 1000 l/s (pér iode de retour du débit maximal compr ise entre 5 et 10 ans)

Dans cet exemple, les valeurs positives traduisent une amélioration par réduction du débit

maximal, les valeurs négatives traduisent une aggravation. On constate ainsi que le coefficient K 
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de Manning-Strickler du fossé (voir l'équation (1)) apparaît comme un facteur dét

capacité naturelle de rétention du fossé non aménagé (notamment

border), et conditionne une fois l'aménagement en place, la facil

erminant, car il 

caractérise la lorsque celui-ci

est amené à dé ité avec laquelle

l'aval d ob  évacue e crue. 

relle

d'évac e

trop p b nne 8

dans le me à

des cru

é des 

compa donc

plus d

t les

param age

simple

mple Ouvrage double

e l' stacle peut r la pointe d

En particulier, aménager un obstacle dans un fossé de bonne capacité natu

uation (K plus élevé) peut se révéler nuisible lors d'une surverse, favorisée par un obstacl

etit ou une diguette trop asse (colonnes 3, 4, 12 du tableau 2 pour le premier cas, colo

second). Une solution est alors la rehausse de la diguette, ce qui repousse le problè

es plus rares. 

Pour contrer ce risque inhérent au dimensionnement de l'ouvrage, nous avons effectu

raisons avec un ouvrage double (deux buses, séparées par un fossé élargi), nécessitant

'espace, mais contrôlant mieux les effets.

Le tableau suivant montre un exemple de résultat sur quatre crues tests, en choisissan

ètres optimaux de l’exemple ci-dessus, de sorte que l'effet est maximal pour l'ouvr

 : 

Ouvrage siC
test Taux

d'at ténuat ion (%)
Super ficie inondée

(m²)
Taux

d'at ténuat ion (%)
Super ficie totale

inondée (m²)

rue Débit de pointe (l /s)

1 620 12,18 1 800 8,7 1 200

2 750 9,4 2 900 14,9 2 650

3 850 7,0 3 400 18,9 3 850

4 1 000 3,2 3 700 16,1 5 550 

Tableau 3 : valeur calculées du taux d'at ténuat ion du débit de pointe (en %) et super ficie totale inondée pour
quatre crues tests, en comparant un ouvrage simple à un ouvrage dédoublé (Enet , 2002)

Ces valeurs montrent bien le caractère pénalisant d'un ouvrage double, mais montrent

égalem

'amont doit pour cela être d'une ouverture supérieure à celle de l'obstacle implanté à

l'aval.

amont dans le lit majeur peuvent atténuer sensiblement certaines crues, mais en

aggraver d'autres. C'est le cas pour les crues plus intenses, ou si le fossé permettait un

écoule ent très facile avant l'implantation d'un ouvrage trop petit. L'aggravation se manifeste

d'auta

ent la plus grande plage de débits pouvant être atténués par l'obstacle. Le premier

obstacle à l

La conclusion de cette troisième approche est que de petits obstacles avec possibilité de

stockage en

m

nt plus que le niveau d'obstruction et le risque de surverse sont simultanément élevés.

Ce type d'ouvrage présente donc un intérêt, mais doit rester d'effet limité. En revanche, des

simulations sur des ouvrages dédoublés ont montré l'intérêt de l'opération pour couvrir une

meilleure plage de périodes de retour.
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C'est le bénéfice de la mise en place d'une diguette qui relance les interrogations sur une

possible aggravation du risque de mise en charge des collecteurs enterrés.

A travers chacune de ces trois approches, les connaissances sur les interactions entre le

f et les tions

effectuées au évidence une faille dans la modélisation

complète du cheminement de l’eau depuis l’échelle de la parcelle, jusqu’à celle du bassin versant.

té l es ouvrages de ralentissement incite l’aménageur à 

prendre en compte pour leur dimensionnement de nombreux critères. D’un autre côté, ces choix se

répercut

 le fossé à ciel ouvert, ses

paramètres et variables hydrauliques, puis nous caractériserons la forme de loi recherchée pour

en décrir

ossé réseaux enterrés sont apparus comme un élément clef. Toutefois, les simula

cours de ces trois approches ont mis en

D’un cô e fonctionnement complexe d

ent sur les rejets de drainage, eux-mêmes susceptibles d'être modifiés sensiblement selon

la capacité de l’émissaire, et ne pas en tenir compte conduit à des erreurs d’évaluation des crues

réelles.

Nous présentons donc dans la partie suivante une formulation précise de la question que

nous nous posons face à cette insuffisance des approches présentées. Pour cela nous définirons le

système étudié qui assure la liaison entre le réseau de drains enterrés et

e le comportement.
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1.3 Le problème posé au point de rejet

Cette partie définit plus précisément l'objet du travail de recherche. Le système

étudié, de nature essentiellement hydraulique, est un domaine d'écoulement localisé

au voisinage immédiat du rejet du collecteur enterré dans le fossé à ciel ouvert. A la 

charnière entre l'hydraulique à surface libre et l'étude des écoulements en charge, il

joue également un rôle d'interface entre deux composantes hydrographiques des

bassins versants : les réseaux enterrés et le réseau superficiel. Dans ce cadre, l'étude

se détache du strict contexte hydro-agricole. Dans le contexte des réseaux pluviaux

urbains, des études globales des rejets influencés ont été menées. L'intérêt d'un

examen spécifique des conditions locales d'influence est montré. Les notations sont

présentées, ainsi que les hypothèses principales de simplification entre la réalité et ce 

domaine d'écoulement. Un ensemble important de grandeurs, paramètres ou

variables hydrodynamiques, sont susceptibles d'influencer le comportement du rejet.

Cet ensemble est décrit et analysé, pour mieux cerner la forme de la ou des lois

recherchées pour caractériser ce système.

Nous avons vu que pour prédire avec justesse les débits issus des parcelles drainées, ou 

encore pour proposer des ouvrages d'atténuation des crues au fonctionnement fiable, efficace, et

d'un risque minimal, il est apparu important d'acquérir des connaissances précises sur le ou les

processus dictant le comportement du rejet. Nous devons ainsi répondre à deux questions : 

1°/ Quel est dans le fossé la contribution aux crues du rejet d'un ou plusieurs collecteurs de 

drainage ? 

2°/ Comment le niveau de la ligne d'eau dans le fossé influence-t-il le rejet du collecteur de

drainage ? 

Ces deux questions ont déjà été largement abordées par d'autres auteurs sous une forme

comparable, dans le cadre de l'étude des rejets de réseaux pluviaux urbains. Ce cadre ne se

distingue pas des questions du drainage agricole par la méthode ou par les modèles utilisés, mais

plus par la soudaineté des phénomènes, et les fortes amplitudes de débit ou de pression

rencontrées dans les réseaux urbains.
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Des modélisations hydrauliques et hydrologiques du comportement des réseaux enterrés

ont été proposées par ces auteurs. Nous présentons ici deux manières d'aborder le problème telles

qu'elles ressortent de l'examen de ces travaux : la première est tournée vers le fonctionnement

global du système auquel appartient le rejet, la seconde se focalise sur le processus local. 

1.3.1 Connaissance des rejets de réseaux enterrés lorsqu'i ls sont influencés, intérêt et
présentat ion de l 'étude du processus local

1.3.1.a Contexte global des questions

Nous avons vu de manière assez détaillée en 1.1 et 1.2 la partie du cadre de notre travail

associée au

ge peuvent s'apparenter à ceux des réseaux

pluviaux urbains, en raison de leur objectif commun : transporter vers un milieu récepteur des 

eaux de pluies captées à partir de superficies où ces eaux sont gênantes.

Les différences essentielles tiennent à la nature des zones où sont captées les eaux

(respe

rbains sont donc, comme les réseaux de drainage agricole, un

éléme t de la transformation de la pluie en débit parmi les autres voies de cheminement de l'eau

vers l'

nt définis depuis plusieurs années. Si dans certaines situations les connaissances sont 

insuffisantes, les voies de recherche sont tout de même tracées (O'Loughlin  et al. , 1996 ; Delleur,

2003)

t nécessaire de pallier un manque de connaissances de

certains processus très localisés ou de courte durée. Delleur (2003) conclut également sur

l'atten

milieu récepteur.

Dans une certaine mesure, c'est une approche de l'intégration des rejets de drainage dans le 

réseau d'émissaires aménagé qui a été présentée en 1.2.

x aménagements hydro-agricoles : de petits bassins versants drainés par tuyaux

enterrés, des fossés qui peuvent jouer sans contrainte leur rôle d'évacuation, ou au contraire être

le lieu d'un ralentissement des crues par implantation d'obstacles et stockage temporaire.

Cependant, les rejets par les réseaux de draina

ctivement des parcelles agricoles pour l'un, des surfaces très peu perméables et parfois très

pentues pour l'autre), et à la méthode utilisée pour les capter (drains enterrés pour les uns, 

gouttières, caniveaux, avaloirs pour les autres). 

Les réseaux pluviaux u

n

aval des bassins versants. Ces autres voies sont la surface du sol pour le ruissellement, le

sol pour l'infiltration vers les nappes souterraines et les cours d'eau. L'articulation entre ces

différentes voies, le  rôle des modèles de dimensionnement,  des modèles d'analyse, sont assez

claireme

.

O'Loughlin et al. (1996) mettent en avant l'importance de l'étude du niveau approprié de

détail, ainsi que de l'étude des effets d'échelle. A l'opposé de cette réflexion sur la globalisation du

problème, ils indiquent également qu'il es

tion à porter à l'intégration dans la modélisation des systèmes de collecte, de traitement

des eaux, et du
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Dans l'objectif d'intégrer les facteurs d'influence aval au comportement des réseaux

enterrés, tout en évitant d'utiliser des modèles trop complexes résolvant les équations de Saint-

Venant (Chow, 1959), Motiee et al. (1997) ainsi que Sartor (1999) abordent la question en

proposant des modèles de stockage dynamique. Ces modèles sont plus réalistes dans le cas de

réseaux de conduites enterrées, que les modèles hydrologiques reposant sur un routage de type

onde cinématique, onde de diffusion ou Muskingum (Cunge  et al. , 1980 ; Ponce, 1986), et plus

adaptés au transfert à surface libre. 

Motiee et al. (1997) proposent un modèle de stockage reposant sur le tracé, les pentes et les

diamètres réels du réseau. Chaque branche du réseau est susceptible de contenir un certain stock,

de manière à satisfaire une condition de débit vers la branche aval. L'équilibre pour satisfaire

cette condition de débit devant être atteint grâce aux apports de l'amont, c'est un processus

itératif qui aboutit à l'ensemble des débits du réseau à un instant donné. Dans l'exemple présenté

par Motiee et al. (1997), l'influence aval est imposée par une augmentation sensible de la rugosité

de la conduite u ue dans son dernier tiers e ockage se fait en amont du int d'entrée de

l'hydrogramme variable (Motiee, 1996). Un tel modèle permet de quantifier la capacité de

e de l'utilisation de modèles hydrologiques.

irs reposant sur l'hydrogramme unitaire à un modèle

reposant sur le tracé, les pentes et les diamètres réels. Le modèle hydrologique à réservoirs est

calé à partir des résultats du modèle de réseau réel, pour des pluies modérées, inférieures aux

débits d

a priori  aux caractéristiques du réseau. 

ants drainés. Cependant, la dy namique des variatio ns de débit et de 

hauteur est plus lente dans le cas du drainage et de l'assainissement agricoles. A titre d'exemple,

la dur

l au sens de l'hydrologie urbaine, traduisant un engorgement

niq . L st po

rétention d'un réseau en réponse à une contrainte aval qui en limite le rejet. Cette capacité de

rétention ne peut être déduit

Sartor (1999) a étudié le comportement des réseaux enterrés au delà de leur débit de projet,

à partir d'épisodes isolés extraits de longues chroniques de pluie. La notion d'influence aval est ici

étudiée en comparant un modèle à réservo

e projet. La notion d'influence aval est ici définie par une mise en charge en un point

quelconque dans le réseau. L'étude montre la possibilité de valider le modèle hydrologique à 

réservoirs au delà des conditions d'influence aval, en incluant un stockage par un réservoir

linéaire. Ce stockage, paramétré par un unique coefficient, est activé au delà du débit pour lequel

les modèles hydrologique et de réseau réel diffèrent. La difficulté réside dans le recours à un 

calage du modèle hydrologique au moyen d'un modèle de réseau réel, et l'obtention du paramètre

supplémentaire de stockage impossible à lier

La connaissance du fonctionnement de réseaux pluviaux urbains influencés à l'aval, telle

qu'elle a été développée dans les deux cas précédents, est bien en lien avec la modélisation

hydrologique des bassins vers

ée totale de l'épisode présenté par Motiee et al. (1997) est de 3 h, celle de l'exemple de

Sartor (1999) est de 1 h 30 mn. La crue de drainage présentée figure 7 s'étend sur 24 h. Dans un 

tel contexte, une influence ava
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rapide

de l'eau tout aussi

progre

re, il existe une certaine parenté entre l'apport par le rejet et l'écoulement présent

dans

(le collecteur enterré d'un côté et le fossé de l'autre). 

'étude du processus local d'interaction entre le réseau de drainage enterré et émissaire à

surface libre apparaît donc opportune dans ce contexte, indépendamment de ce qui peut être

connu e collecteurs et de drains

enterrés d'un côté, le réseau de fossés de l'autre).

1.3.1.b

 de parties du réseau, voire une occlusion aboutissant à de violentes montées de pression

dans les canalisations, peut en fait dans notre cas être une variation du niveau

ssive que celle des débits en provenance de l'amont.

En out

l'émissaire. En effet ce dernier peut lui même être en grande partie issu de parcelles

drainées. Dans ce cas il peut ne pas être possible de décider du rôle prédominant en vitesse ou en

rapidité de variation, de l'un des écoulements. De la même faço n, le rôle de gêne ou de contrainte

ne peut pas systématiquement être attribué à l'un ou l'autre des écoulements. Nous reviendrons

notamment sur la concomitance possible des variations de débit et de hauteur d'eau dans les deux

parties amont du raccordement

L

du comportement des parties amont du bassin versant (le réseau d

Le processus local étudié

Nous choisissons de nous intéresser en priorité à un système de taille relativement réduite,

mais

val du tronçon recevant le collecteur. Le 

lit est constitué des éléments classiques en morphologie des cours d'eau : le fond, les talus, les 

berges.

D'un autre côté, le rejet s'effectue à l'extrémité d'un réseau de collecteurs enterrés,

génér me e ce cylindre avec le lit du fossé n'a pas une

géomé ie si as l'extrémité circulaire du tuyau ou de la buse.

Deux cas de figure sont rencontrés, selon les dispositions qui ont été prises pour éviter toute

dégradation dans le temps du débouché : 

1°/ une avancée du collecteur dans le fossé, sans modification majeure 1 du lit de ce dernier

(planc

jouant un rôle d'interface entre deux grandes parties du réseau hydrographique. Le système

se compose d'un côté d'un domaine fixe contenant l'écoulement, et de l'autre d'une masse d'eau en

mouvement dans ce domaine.

En l'absence de rejet, le domaine est réduit aux lits mineur et majeur du fossé. il peut être

délimité par des sections droites (voir 1.3.2.b) amont et a

ale nt cylindriques. A priori, l'intersection d

tr mple, et en particulier ne reproduit p

he 2 a), 

1 La modification du lit se limite au terrassement nécessaire au moment de la pose du collecteur. 
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2° réaménagement maçonné du lit du fossé autour du rejet. Sou/ un vent, le débouché est

inséré

ement du lit peut s'accompagner d'ouvrages

hydrauliques conjoints, tels que des seuils ou des cloisons (planche 2 b et c). 

a

 dans une face plane cimentée (Poiree et Ollier, 1973). L'intersection entre le collecteur et le

lit est alors circulaire ou elliptique. Le réaménag

b c

Planche 2 : exemples de configurat ions de rejets (a) ext rémité de buse avancée dans le l i t dans le fossé (b, c)
réaménagement du l i t à l 'ext rémité de la buse, en b rejet perpendiculaire au fossé, en c rejet en tête du fossé
(dir igé vers le bas et la droi te).

Le domaine contenant l'écoulement est caractérisé par une géométrie irrégulière,

notamment au niveau des parois pouvant être très rugueuses ou déformées, ainsi qu'au niveau de

l'intersection entre le collecteur et le fossé.

La masse d'eau en mouvement est quant à elle divisée en deux parties, correspondant aux

deux éléments du domaine contenant l'écoulement. Cette correspondance inciterait à utiliser

indifféremment pour le support ou l'écoulement des termes rapportés aux objets du terrain,

écoulement dans le "fossé", (ou le "ruisseau", l'"émissaire") en premier lieu, et écoulement dans le

"collecteur enterré" (ou la "buse", le "tuyau de drainage") en second lieu. Ceci peut créer une

confus

'eau rejoignant latéralement le canal. En particulier ces

termes s

Pour formaliser cette étude du processus local, en le déconnectant d'un système global tel

qu'évoqué dans les paragraphes qui précèdent, nous définissons à partir d'ici les éléments qui 

constituent le système étudié.

ion lorsque l'on souhaite s'affranchir de la complexité du terrain pour se focaliser sur les

caractéristiques essentielles des écoulements.

Pour distinguer des objets réels les parties constituant l'écoulement, nous désignerons donc

par "canal" la partie du volume d'eau dans laquelle l'écoulement s'effectue toujours à surface

libre, et "conduite" la partie du volume d

eront ainsi assez naturellement associés aux éléments constitutif de l'expérimentation de

laboratoire décrite plus loin.
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Nous définissons dans un premier temps les paramètres géométriques du système, puis

dans un deuxième temps les paramètres et variables liés à son comportement.

Nous terminerons ces définitions par une forme générale de loi de comportement

recherchée.

s les

atives au collecteur et à l'écoulement en conduite. Les nombres

adime té par des lettres

capitales. La distinction sera faite en ajoutant l'indice "cn" pour l'écoulement canalisé, et "cd"

pour l'

ésente

1.3.2 Paramètres et var iables l iés au comportement du systèm

Cette sous-partie recense et définit les grandeurs que nous 

d'être liées au comportement hydraulique du rejet au débouché

Le formalisme de cette partie, ainsi que celui de la partie

pouss

roche plus méthodique.

Les grandeurs définies ne sont pas nécessairement indépendantes. Leurs relations,

1.3.2.a

Dans la suite, nous convenons de désigner par des lettres capitales les paramètres ou

variables relatives au fossé et à l'écoulement canalisé, et par des lettres minuscule

paramètres ou variables rel

nsionnels classiques dérogent à cette règle, étant toujours représen s

écoulement en conduite.

L' annexe 1 page 233 pr  la liste de l'ensemble des notations.

e

considérerons susceptibles

du collecteur.

 1.3.3, est volontairement plus

é qu'il ne serait nécessaire aux développements des chapitres suivants, car devant

l'hétérogénéité des connaissances relatives d'une part aux écoulements à surface libre, et d'autre

par aux écoulements en conduite, nous avons recherché le plus grand nombre de notions de base

avant de proposer une app

lorsqu'elles sont connues, seront précisées en 1.3.3.

Grandeurs physiques générales

Accélérat�x�� ion de la pesanteur , g [L.T-2]

, nous regroupons avec les paramètres la température de

l'eau, qui sera considérée comme unique et invariante dans le temps pour l'ensemble du domaine

d'écoulement. Il ne sera tenu compte d'aucun phénomène thermique par la suite.

�x�� Masse volumique de l 'eau, �U[M.L -3]

�x�� Viscosité cinémat ique de l 'eau, �Q[L2.T-1]

�x�� Température de l 'eau, Te [�4]

Bien qu'il s'agisse d'une variable

 42 



 Chapitre 1

�x�� Température de l 'air (considérée comme un paramètre), Ta [�4]

Nous considérons également ici la température de l'air comme unique et invariante dans le

temps pour l'ensemble du domaine occupé par l'air.

1.3.2.b Paramètres géométriques

Nous avons choisi de simplifier notablement la géométrie du domaine contenant

l'écoulement (fossé et collecteur), en partant d'une structure relativement complexe sur le terrain,

présentant une grande variété de configurations, pour dégager quelques paramètres clés.

Si lors de la création de fossés les règles d'ingénierie donnent à ceux-ci une forme simple

(rectang

g  La maçonnerie autour du débouché peut

elle aussi se déformer progressivement. 

 au voisinage direct du point de rejet. Ce

cas apporte en effet une complexité supplémentaire qu'il nous semble préférable de réserver à une

deuxi

En ayant fait le choix qui précède, les figures suivantes représentent les grandes

caract

utiliser par la suite ces sections comme frontières d'une zone de

contrô r des conditions limites.

e GH, et une section de sortie : P'C'CDD'Q' 2. Les sections du 

le, trapèze, demi-cercle), la dégradation au fil du temps ou le charriage de matériaux

solides créent des irré ularités du lit parfois grossières.

S'agissant du lit du fossé, nous écartons les cas particuliers dans lesquels celui-ci

présenterait une courbure ou une sinuosité importantes

ème approche. Nous supposons donc qu'il est possible d'identifier une direction principale du

fossé, et que celui-ci peut être considéré quasiment rectiligne. C'est sur cette direction principale

que nous appuierons le repère des coordonnées d'espace. Par rapport à cette direction, il est

également possible de définir des sections droites dans des plans perpendiculaires à cette

direction.

éristiques de la géométrie du système, le repère associé à ses directions principales, ses 

points et dimensions caractéristiques, en particulier aux sections des écoulements qui le

délimitent. Nous pourrons

le pour effectuer des bilans ou défini

La figure 9 représente une vue réaliste du fossé et du collecteur. En revanche pour plus de

clarté, les schémas suivants montrent les paramètres géométriques principaux sur des vues

simplifiées, dans lesquelles les talus sont assimilés à des parois verticales, les berges sont

supposées non concernées par l'écoulement, et le fond supposé plat. Cette simplification sera

discutée à la définition des paramètres.

Le système présente trois sections droites d'entrée-sortie, deux sections d'entrée :

M'A'ABB'N' et le cercle 1 de diamètr

1 En supposant le collecteur circulaire, ce qui est en règle générale le cas pour le drainage agricole.
2 Ces lettres ont été choisies pour une correspondance avec des références bibliographiques relative à la jonction de

canaux à surface libre, notamment Hsu, C. C., W. J. Lee et C. H. Chang. (1998a). "Subcritical open-channel junction
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fossé comportent dans cette définition générale des parties correspondant respectivement au lit 

mineur et au lit majeur. Les points indiqués sous-entendent qu'il est possible de distinguer une 

frontière nette entre les berges, les talus et le fond.

M’
A’

A B G H

B’
N’

P’ D’
Q’

C’

C D

X1

X2O

X3

Figure 9 : Vue schémat ique du domaine contenant l 'écoulement (fossé et col lecteur),
de ce domaine. Le col lecteur est repéré par la couleur ver te, le fossé par la couleur bleue. Le bleu foncé

points de dél imitat ion

local ise le l i t mineur du fossé.

L'ensemble du système se rapporte à un repère orthonormé (O, 1i
�J�G

, 2i
�J�G

, 3i
�J�G

Nous convenons de placer le point O, origine du repère, sur la verticale passant par le point

le plus bas de l'intersection entre le collecteur, et le talus du fossé supportant ce collecteur. Le

point

).

O est placé à la même altitude que le point le plus bas de la section du fossé contenant la

verticale précédente.

(O, 1i
�J�G

) est l'axe horizontal dans la direction identifiée pour le fossé, orienté vers l'aval.

(O, 2i
�J�G

) est l'axe horizontal perpendiculaire à la direction du fossé, orienté vers le collecteur.

(O, 3i
�J�G

) est l'axe vertical orienté vers le haut. Pour que le trièdre ( 1i
�J�G

, 2i
�J�G

, 3i
�J�G

Les paramètres géométriques auxquels nous nous réfèrerons par la suite sont décrits ici : 

dénomination, dépendance de variables d'espace ( pour les champs de valeurs). La signification et

la per

) soit direct, le rejet

doit être situé rive gauche. 

tinence de ces paramètres dans le cadre de ce travail sont discutées. Les dimensions des

grandeurs sont précisées. 

flow." Journal of Hydraulic Engineering-Asce , 124(8), 847-855, Hsu, C. C., F. S. Wu et W. J. Lee. (1998b). "Flow at 90 
degrees equal-width open-channel junction." Journal of Hydraulic Engineering-Asce , 124(2), 186-191..
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d d

L(0)

H
H

i

I(0)

�)

e

X X

Vue dans l'axe
de

Vue

X3

l'écoulement
depuis l’aval

1 2

Vue de côté

 de dessus X1

X2

X3

X1X2

X3

O O

O

Figure 10 : représentat ion schémat ique du système étudié (fossé rectangulaire) et dénominat ion de ses
dimen

�x�� L 'al t i tude du fond (radier), des talus et des berges du fossé, X3,f(X1,X2) ou Zf(X1,X2)

Cette altitude, qui est un champ de valeurs continu, fonction des coordonnées dans le plan

horizo

 de

coordo ées e que le point "O"

défini précédemment, elle est notée Z.

x (2.1.1) ont montré

l'irrég

mouvement de l'eau.

di

d'acquisition peut être très systématique, recherchant des point très 

sions caractér ist iques.

[L ]

ntal, caractérise la surface de contact entre l'écoulement canalisé et le fossé. Elle est définie

par la coordonnée X 3 (sur la verticale) du point du fond, du talus ou des berges du fossé,

nn horizontales (X 1, X2). Si l'altitude est relative à une autre origin

Des levés topographiques réalisés sur les sites expérimentau

ularité de ce champ de valeurs, ainsi que sa variabilité dans le temps.

L'irrégularité a deux conséquences : la nécessité de disposer d'un grand échantillon de 

valeurs pour traduire le champ continu réel (qui peut présenter des creux, des bosses, des arêtes

vives ou émoussées), et l'apparition de forces de frottement s'opposant au

La sponibilité d'un grand échantillons de valeurs dépend directement de la méthode

utilisée sur le terrain. Elle
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rappr

nte en multipliant le

nombr

gosité

ctérisant

s cours

ocher des

 pas ici 

ordance

ortées

Pour simplifier les notations, nous désignerons par X 3,f(X1) ou Zf(X1) la cote du point le plus

bas de l'intersection des parois du fossé avec le plan vertical défini par X 1. Ce point définit la

section droite d'abscisse X 1.

�x�� La largeur du fossé, L(X1) [L ]

La largeur est un paramètre caractéristique de la géométrie d'un fossé,

perpendiculairement à son axe principal. Ce terme seul est cependant ambigu. La terminologie

relative à l'ingénierie des fossés distingue des largeurs différentes, selon le plan horizontal dans

lequel elle est évaluée : largeur au plafond, lorsque le radier du fossé est plat, largeur en gueule

au niveau es berges (Carlier, 1972). Entre ces deux hauteurs, la distance entre deux points

si  à une même altitude sur les talus opposés, directement déduite de X 3,f, peut varier de

ma ère quelconque a priori .

Nous proposons plus loin l'écriture d'un bilan de quantité de mouvement (3.3), dont

l'expression est complexe malgré le recours à des sections rectangulaires. Dans ce dernier cas la 

section mouillée est un simple produit du tirant d'eau (voir plus loin) et d'une largeur unique.

Etablir un bilan de quantité de mouvement pour une section de largeur variable est envisageable,

mais sera réservé à une approche ultérieure.

Dans le même temps, nous pouvons nous attendre à ce que la largeur du fossé en face du

collecteur joue un rôle important dans le comportement du rejet. Un rôle privilégié pourrait donc

être donné à cette grandeur.

ochés et des points caractéristiques d'une maçonnerie éventuellement présente autour du

débouché du collecteur. La variabilité dans le temps accentue la contrai

e d'échantillons nécessaires.

Elle peut au contraire rester sommaire et se limiter aux points caractéristiques délimitant

berges, talus et radier 1, en quelques sections du fossé.

L'apparition de forces de frottement amène classiquement à faire abstraction de la ru

dans la description géométrique, et à l'intégrer dans un paramètre hydrodynamique cara

l'interface support solide / écoulement (voir plus loin).

Il faut noter que les tailles associées aux composants de la rugosité dans le lit de

d'eau (cailloux, végétation, débris solides…) peuvent dans le cas d'un fossé se rappr

tailles caractéristiques de déformations du lit. Il nous faudra donc toujours, le but n'étant

de modéliser finement la géométrie du lit, nous attacher à préciser l'importance de la disc

entre l'état réel du fossé et la frontière de l'écoulement modélisé. Ces précisions seront app

au vu des deux situations de terrain étudiées (2.1.1). 

d

tués

ni

1 permettant de positionner au minimum les points M', A', A, B, B' et N' de la figure 9 
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Nous retiendrons donc à ce stade la définition suivante pour la largeur du fossé : une 

longueur représentative, dans le plan d'une section droite, de l'écartement entre les talus du

fossé. On suppose que cet écartement varie peu quelque soit le niveau de l'eau depuis le fond

jusqu'à la cote de la génératrice supérieure du collecteur. Si le co llecteur s'avance de manière

impor te

l'écartement talus en l'absence de collecteur qui sera retenu. L'avancée dans le lit du fossé

sera p

ractéristique de sa géométrie suivant son axe

principal. Ce terme peut, tout comme la largeur, être interprété de différentes manières,

notam

ente de l'angle que fait l'axe du fossé avec

l'horizontale, positive lorsque le fossé descend vers le canal. La longueur de ce tronçon de fossé est

indéte

Si la définition précédente est appliquée en donnant au tronçon de fossé une longueur

3,f

ple en A et C 

a définition d'une pente à une échelle plus locale, de l'ordre de quelques multiples de la

dimen

te du fossé est faible, celle-ci peut être assimilée au sinus de l'angle

correspondant, ou encore à l'angle lui-même exprimé en radians. Les plans des sections droites

tan dans le fossé, avec un éventuel ouvrage maçonné à son voisinage immédiat, c'est

des

rise en compte au moyen d'un paramètre distinct (e, défini ci-après).

�x�� La pente du fossé, I (X1) [ ]

La pente du fossé est un paramètre ca

ment en fonction de l'échelle à laquelle il est évalué.

Le long d'un tronçon de fossé pour lequel l'axe principal peut être considéré comme

rectiligne, cette pente a pour valeur la tang

rminée a priori .

largement supérieure à la dimension du collecteur ou de l'ouvrage de rejet, cette pente sera

caractéristique de la capacité d'évacuation du fossé lui même. Si l'on suppose qu'elle varie peu sur

ce tronçon, elle peut être déduite de deux valeurs prises par X  aux extrémités du tronçon, par

exem (figure 9).

L

sion du collecteur ou de l'ouvrage de rejet, serait plutôt associée à le présence dans le lit de

ce dernier de l'équivalent d'un seuil (atterrissement par exemple) ou d'un déversoir (à la suite

d'un important affouillement par exemple). Elle peut être déduite de X 3,f.

Nous verrons plus loin que la pente générale de l'axe du fossé est déterminante pour la

caractérisation du comportement du rejet. L'étude du rôle des pentes locales sera à réserver à une

deuxième approche.

Lorsque la pen

peuvent alors être assimilés à des plans verticaux. 

�x�� Le diamètre du col lecteur, d [L ]

Le collecteur est supposé cylindrique, et ses dimensions transversales se réduisent aux

diamètres intérieur et extérieur.
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Nous choisissons de négliger l'épaisseur du tuyau ou de la buse, lorsque le collecteur

s'avance dans le lit du fossé. Cette hypothèse, réaliste dans le cas d'un tuyau annelé en matière

plastique, devient une simplification plus conséquente dans le cas d'une buse en ciment.

influencer l'écoulement canalisé si l'intrusion du

collec a  général pas le cas.

istique de

son dimensionnement.

our

l'établissement de nombres adimensionnels.

llecteur avec l'horizontale,

positi

tre

assim s.

�x�� La longueur de l 'avancée de la conduite dans le canal, e [L ]

quantifier le caractère intrusif du collecteur dans le fossé.

ossé évaluée en l'absence de collecteur, et la largeur évaluée en appliquant les

même

uteur du fi l d'eau du col lecteur (générat r ice infér ieure) par rappor t au fond du

à ciel ouvert et de l'éventuel ouvrage maçonné qui l'accompagne.

Pour étudier l'écoulement en conduite, il convient de retenir le diamètre intérieur. C'est

toutefois le diamètre extérieur qui peut

teur d ns le fossé est vraiment très importante. Ce n'est en

Nous retiendrons le diamètre intérieur du collecteur comme paramètre caractér

Le diamètre intérieur du collecteur sera également la longueur de référence p

�x�� La pente du col lecteur , i(X1,X2) [ ]

Cette pente a pour valeur la tangente de l'angle que fait le co

ve lorsque la conduite descend vers le canal.

Par construction, les collecteurs enterrés sont posés en tronçons rectilignes, et leur pente

pourra être considérée comme invariante au voisinage du rejet.

Lorsque la pente du collecteur est faible, celle-ci peut, tout comme la pente du fossé, ê

ilée au sinus de l'angle correspondant, ou encore à l'angle lui-même exprimé en radian

Tout comme pour la largeur du fossé, ramener la complexité de la géométrie de l'extrémité

du collecteur à un petit nombre de paramètres est une simplification conséquente. Ce paramètre

est ici destiné à

Cette longueur peut être déduite de la géométrie de la portion de collecteur à ciel ouvert et

de l'éventuel ouvrage maçonné qui l'accompagne. Elle peut aussi être estimée par différence entre

la largeur du f

s règles de simplification dans la sectio n droite qui inclut le rejet.

�x�� La ha

fossé au point de rejet , H [L]

Ce paramètre est également le résultat d'une simplification de la géométrie de la portion de

collecteur

Nous avons vu cependant qu'il joue un rôle déterminant dans l'évacuation des crues par les

fossés d'assainissement agricole (1.2). C'est en outre un paramètre de dimensionnement pour la

conception des fossés eux-même.

 48 



 Chapitre 1

�x�� L 'angle, dans un plan hor izontal , ent re l 'axe du collecteur et l 'axe du fossé, �) [ ]

r ice infér ieure), X3,f(X1,X2) ou zf(X1,X2)

t notée z.

s sections droites du collecteur en connaissant pour un

point donné du fil d'eau, à la verticale du point (X 1, X2, 0) : X3,f(X1,X2), la pente i, qui est aussi

linaison de la section droite par rapport à la vertical le diamètre d, et l'angle �)��entre l'axe

du fos

ion suivante :

1X � 

ion le long de l'axe de la conduite. On

suppos

le plan perpendiculaire à son axe, passant 

par ( 2X cot( )� � � ),X2,X3,f(X2)).

er la reproduction mathématique d'un objet réel.

alidée par les résultats

érimentations menées dans le cadre de ce travail. Nous devrons donc conserver à l'esprit

la nécessité d'approches complémentaires pour obtenir certaines validation. Cela sera au besoin

rappel

1.3.2.c

Cet angle est très souvent proche de 90°. Nous verrons cependant le cas d'un collecteur

suivi expérimentalement, situé en tête de fossé (2.1.1.a) et pour lequel �)  est proche de 0.

�x�� L 'al t i tude du fi l d'eau du col lecteur (générat

[L ]

Ce paramètre, qui est un champ de valeurs continu fonction de coordonnées dans le plan

horizontal, le long de l'axe de la conduite, permet d'obtenir la position de la surface de contact

entre l'écoulement en conduite et le collecteur. Si l'altitude est relative à une autre origine que le

point "O" défini précédemment, elle es

On peut déduire la géométrie de

l'inc e,

sé et l'axe du collecteur, décrits ci-dessus.

Par construction, X 1 et X2 sont, dans la définition de X 3,f ou zf, liés par la relat

2X cot( )� � � ). Nous ne mentionnerons plus désormais que X 2 comme variable d'espace pour la 

définition de variables et paramètres relatifs à une posit

e pour cela que �)  n'est pas nul. Ainsi, on écrira X 3,f(X2) au lieu de X 3,f(X1,X2). La section

droite d'abscisse X 2 est l'intersection du collecteur avec

Ces définitions géométriques incluent un certain nombre de simplifications. On cherche

ainsi à prendre en compte l'essentiel des caractéristiques du support de l'écoulement pour les

processus étudiés, et non à cré

La pertinence de ces simplifications ne pourra pas toujours être v

des exp

é dans la suite.

Paramètres caractérisant les interfaces eau / paroi solide

L'interface eau / paroi solide, qu'il s'agisse du fossé ou du collecteur, est le siège de forces de

frottement qui modifient l'écoulement, d'une part en fonction de la rugosité de la paroi, et d'autre

part en fonction du niveau de turbulence. Nous devons définir des paramètres permettant de

quantifier ces deux grandeurs.

La turbulence est un phénomène hydrodynamique détaillé plus loin.
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La rugosité des parois est quand à elle une donnée dérivée de leur géométrie, en intégrant,

à l'échelle d'une surface pouvant être définie comme régulière géométriquement, des aspérités ou

micro-reliefs ne se manifestant qu'à travers le frottement engendré.

s p nt donc associés tantôt à l'aspect géométrique de la

rugosité, tantôt à l'aspect hydrodynamique.

ppliquant d'emblée une loi de Manning-Strickler.

iques comparables peuvent

privilé

its sous la forme de loi de paroi pour l'application de modèles numériques de

mécan ue d

x, des auteurs s'appuient sur la formulation de 

Manning-Strickler même si ce phénomène est local (par exemple, Ball et al. (1996) étudient

l'actio

e s

h draulique, Y n le tirant d'eau, ici qualifié de tirant d'eau "normal", et I la

pente fos

qui suivent, et notamment lors de a justification des

choix d

peut être

considéré comme invariant sur l'ensemble du domaine étudié.

Le aramètres et variables usuels so

�x�� Le coefficient de frot tement du fossé, K [L 1/3.T-1]

Ce coefficient est ici défini en a

Les travaux menés sur des systèmes ou des problémat

gier le caractère local du phénomène, ou au contraire ses liens avec un milieu global.

Lorsque le caractère local est privilégié, les frottements aux parois sont négligés (Hsu  et al. ,

2002) ou introdu

iq es fluides (Bradbrook  et al. , 1998 ; Wang et Cheng, 2000).

Lorsqu'un phénomène au sein de canaux à surface libre est étudié en interaction avec le

fonctionnement hydraulique de ces canau

n de piles de pont à partir de l'expression dans la rivière de la loi de Manning-Strickler).

La relation de Manning-Strickler s'écrit en une section droite donnée, d'abscisse X 1 :

(1) = 2/3 1/2
1 1 n 1 h 1 n 1 1Q(X ) K.S(X , Y (X )).R (X , Y (X )) .I(X )

Dans cette relation, Q désigne le débit dans un ection droite du fossé, S la section

mouillée, R le rayon hy

du sé.

Le tirant d'eau normal correspond à la valeur observée dans le cas d'un écoulement

uniforme, pour lequel section mouillée, pente, rugosité et débit sont invariants le long de

l'écoulement.

Les définitions précises de S et R h sont données plus loin (équations (5) et (7)

respectivement).

Les développements des chapitres

e modélisation), reviendront sur le recours à cette expression du frottement sur les parois

du fossé.

Le coefficient K étant intégrateur par définition, son choix implique que la nature du lit de

l'émissaire soit homogène au voisinage du point de rejet. Nous supposerons qu'il
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�x�� La rugosité caractér ist ique du col lecteur , k ' [L

D'un point de vue géométrique, il est d'usage de caractériser la rugosité d'une canalisation

la profondeur moyenne des aspérités (Carlier, 1972), utilisée dans la définition de coefficients

de frottements classiques (voir ci-dessous puis en 1.3.3).

�x�� Les coefficients de frot tement du col lecteur , �O[ ] ou k [L1/3.T-1]

(2)

]

par

Le choix d'une représentation du frottement dans le cas du collecteur est plus délicat. Nous

introduisons un choix possible entre deux lois : �Ocorrespond à une loi de perte de charge, et k à 

une relation de Manning-Strickler, relation qui traduit théoriquement un équilibre mécanique

pour un écoulement à surface libre. 

La loi de perte de charge s'écrit : 

2
2

2
v(X )

J(X )
�O

=

J désigne la perte de charge par unité de longueur de conduite, d son diamètre et v la

vitesse m

e les écoulements suffisamment turbulents, le coefficient �O dépend de la

rugosité k' et du nombre de Reynolds Recd défini plus loin. 

Selon la loi de Colebrook-White étendue aux écoulements en conduite à surface libre

(Gualt

d 2g

oyenne de l'écoulement. Les définitions précises en sont données plus loin.

Si l'on suppos

ieri  et al. , 2002 ; Romeo et al. , 2002), �O s'écrit.

(3)
h cd

k ' 2.51
2log

14.8r Re� O � O

1 �   � ¯
� ¡ � °�� +=
� ¡ � °� ¢ � ±

libre être généralisé au cas d'un écoulement à

ne section (Graber, 2004).

qu  : 

(4)

ent y passe à pleine section (voir 3.4.3 page 180). Le problème n'a en

tout état d ngueur de 

collec

xe 7. Cette discussion n'a toutefois pas

permis de conclure quant à la cohérence de l'utilisation des deux formulations pour un même

système.

Le coefficient de Manning-Strickler peut être utilisé dans le cas des écoulements à surface 

dans une canalisation (Ead  et al. , 2000), voire

plei

L'é ation de Manning-Strickler s'écrit, dans le cas de la conduite

2 / 3 1 / 2
2 2 2 h 2 2q(X ) k.s(X ,y(X )).r (X ,y(X )) .i=

Comme pour le canal, les expression de s et r h sont données plus loin (équations (9) et (11)

respectivement).

Cette coexistence de deux modélisation des frottements aux parois du collecteur pose

problème lorsque l'écoulem

e cause du sens que pour une étude de la conduite sur une grande lo

teur si celui-ci est suffisamment lisse pour négliger les frotteme nts à l'échelle locale. Ce 

choix a notamment fait l'objet d'une discussion dans l'anne
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Le rôle local des frottements pourra se révéler à prendre en compte de manière plus précise

dans le cas de tuyaux annelés (Ead  et al. , 2000).

1.3.2.d Variables hydrodynamiques 1

ques de l'écoulement concernent son extension dans l'espace, liée à

la pos

mp de pression est défini à une constante près dans l'ensemble du volume d'eau. La

pression est atmosphérique au niveau de la surface libre. On fixe égale à zéro cette pression

érique.

�x�� L 'al t i tude de la sur face l ibre dans le canal, X3,sl(X1 2) ou Zsl(X1,X2) [L ]

Cette cote est la coordonnée X3 suivant l'axe vertical du point de la surface libre de 

onnées (X1,X2) dans le plan horizontal.

Cette donnée peut être indéterminée très localement, lorsque la surface libre est très

e cette surface peut, à l'applomb d'un

re tournée simultanément vers le haut vers le bas. Nous avons constaté

xpérimentalement que cette situation, causée par la forme circulaire de la conduite, se rencontre

dans c rtain  aval 2 du dé  du collecteur(2.2.4, voir 

planche 14 e, page 115).

Le tirant d'eau est une valeur définie de manière unique pour chaque section droite. Il se 

déduit  la e et de la cote

du po du

lique R h = S/�F [L]. 

e par une

valeur unique (distance entre les talus sensiblement invariante du point le plus bas de la section

jusqu

izontal), on peut utiliser les formules correspondant à une géométrie rectangulaire :

Les variables caractéristi

ition de la surface libre dans le canal et le cas échéant dans la conduite , et la vitesse de

l'eau en tout point de son intérieur.

�x�� La pression d'eau dans le canal, P0(X1,X2,X3) [M.L-1.T-2]

Le cha

atmosph

,X

coord

courbée, et de plan tangent quasiment vertical. Une partie d

mêm ete point, êt

e

e es conditions au voisinage de la face bouché

�x�� Le t irant d'eau dans le canal, Y(X1) [L ]

de cote de la surface libre, lorsque celle-ci est horizontale transversalem nt,

int fond le plus bas.

A un tirant d'eau Y(X 1) peuvent être associées (en les déduisant de la cote du fond Z f(X1, X2)

-voir page 45-) d'autres grandeurs géométriques : la section mouillée S [L 2], le péri mètre mouillé �F

[L], et le rayon hydrau

En faisant l'hypothèse que la largeur du fossé est suffisamment bien représenté

'à cote de la génératrice supérieur du collecteur, radier en conséquence quasiment

hor

1 Les variables citées dépendent du temps. Néanmoins, seule la dépendance d'espace sera indiquée)
2 Par rapport au fossé.
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(5) 1 1S(X ,Y) L(X )Y=

(6) 1 1(X ,Y) L(X ) 2Y�F = +

(7) 1
h 1

L(X )Y
R (X ,Y)

L(X ) 2Y
=

+1

�x�� Le champ de vitesses dans le canal, 1 2 3V(X ,X ,X )
�J�G

nce peut amener à étudier un champ de vitesses constant à 

l'éche de s des mouvements

turbulents. Nous introduisons en particulier ci-après le nombre de Reynolds. Nous ne faisons pas

à ce stade de différentiation entre des vitesse instantanées et des vitesses aux fluctuations

moyennées. Le contexte d'utilisation du champ des vitesses devra préciser le cas échéant leur

ance du temps. 

u canal où

l'écoulement est suffisamment régulier, notamment dans lesquelles la surface libre se réduit à un 

ent horizontal.

�x�� Le débit dans le canal, Q(X1) [L3.T-1]

n ré pend de l'abscisse le long du canal. En régime permanent,

une ap

(8)

Ce champ de mble du volume d'eau, à une

te p p de pression dans le canal. La pression

est égale à la pression de l'air dans le collecteur au niveau de la surface libre, si celle ci-existe.

ge 175 que la pression en conduite peut être inférieure à la

pression atmosphérique.

�x��

Cette donnée est définie de la même manière que la cote de la surface libre dans le canal,

sous réserve de pouvoir clairement identifier cette surface.

[L .T-1]

En écoulement turbulent, cette vitesse est instantanée et fluctue rapidement dans le temps.

L'application de modèles de turbule

lle temps de ce processus, complété de paramètres caractéristique

dépend

�x�� La vitesse moyenne dans une sect ion droite du canal, V(X1) [L .T-1]

Cette grandeur est introduite pour être utilisée dans les sections droites d

segm

E gime transitoire, ce débit dé

plication simple du principe de conservation de la masse montre qu'il est invariant en

amont du rejet, puis invariant en aval. 

Nous convenons de noter Q le débit du canal à l'entrée du domaine d'étude.

Lorsque le tirant d'eau est défini, nous avons : 

1 1 1 1Q(X ) V(X )L(X )Y(X )=

�x�� La pression d'eau dans la conduite, p0(X1,X2,X3) [M.L -1.T-2]

 pression est également défini dans l'ense

constan rès. Il est prolongé continûment par le cham

Nous verrons en 3.4.2 pa

L 'alt i tude de la sur face l ibre dans la conduite, X3,sl(X1,X2) ou zsl(X1,X2) 1 [L ]

1 Lorsque l'écoulement s'effectue à surface libre. 
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En régime transitoire, la circulation d'air peut s'effectuer sous forme de bulles ou de poches

tion classique de surface libre n'a plus de sens. d'air et la no

Le tir orsque la surface de l'eau y est

horizontale transversalement.

Egal au diamètre lorsque l'écoulement se fait à pleine section, il se déduit de l'altitude de la

surfac

(9)

�x�� Le t irant d'eau dans la conduite, y(X2) [L ]

ant d'eau est défini pour chaque section droite l

e libre et de la cote du fil d'eau z f -voir page 49-.

A un tirant d'eau y(X 2) peuvent être associées les autres grandeurs géométriques : s, �F, et

r h = s/�F [L]. 

2 2s(y) (d / 2) (ArcCos(1 ) (1 ) 1 (1 ) )
d d / 2 d

= � � � � � � � � � �

(10)

2y y 2y

2y
(y) (d / 2)ArcCos(1 )�F = ��

d

(11)

22y 2y 2y
(d / 2)(ArcCos(1 ) (1 ) 1 (1 )

d d d
� � � � � � � � � �

h

)
r (y)

2y
ArcCos(1 )

d

=
��

A ces grandeurs s'ajoute la largeur au miroir l(X 2,y) [L] : 

(12) 22y
l(y) d 1 (1 )

d
= � � � �

�x�� Le champ de vitesses dans la conduite, 1 2 3v(X ,X ,X )
�J�G

[L.T-1]

Ce champ de vitesse est défi ni exactement comme pour le canal. Seul le domaine concerné

est différent. Il en va de même pour la vitesse moyenne :

�x�� La vitesse moyenne dans une sect ion droite de la conduite, v(X2) [L .T-1]

long de la conduite. Le débit du canal en aval du rejet en régime permanent est

donc Q + q. 

Nous convenons de noter q le débit de la conduite à l'entrée du domaine d'étude.

Lorsqu'une surface libre existe dans la conduite, et peut être associée à n tirant d'eau y, on

a : 

(13)

�x�� Le débit dans la conduite, q(X2) [L3.T-1]

En régime transitoire, ce débit dépend de l'abscisse le long de la conduite. En régime

permanent, une application simple du princ ipe de conservation de la masse montre qu'il est

invariant tout le

u

2 2
2 2

2y 2y 2y
q(X ) v(X )(d / 2) (ArcCos(1 ) (1 ) 1 (1 ) )

d d d
= � � � � � � � � � �

Lorsque la conduite s'écoule à pleine section, l'expression du débit devient : 
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(14)
2d

q(X ) v(X )2 2 4
�S

=

1.3.2.e Variables caractérisant les interfaces eau / paroi solide

En dehors des valeurs des champs de pression aux parois, deux variables caractérisent les

conditions de frottement de l'eau  en mouvement contre ces interfaces. Ces variables peuvent

s'expr

Par définition, la vitesse de frottement est rel iée à l'intensité de la  force de frottement

unitaire �W01, encore appelée force tractrice (Carlier, 1972) : 

(15)

imer sous forme de vitesses : 

�x�� La vitesse de frot tement aux parois du canal, V*(X1,X2,X3) [L .T-1]

0 1 2 3
1 2 3

(X ,X ,X )
V * (X ,X ,X )

�W
�U

=

�x�� La vitesse de frot tement aux parois de la conduite, v* (X1,X2,X3) [L .T-1]

La relation définissant la vitesse de frottement est comparable à la précédente : 

(16) 0 1 2 3
1 2 3

(X ,X ,X )
v * (X ,X ,X )

�W
=

1.3.2.f Variables aérodynamiques

�U

D'une manière générale, l'air éventuellement présent en même temps que l'eau dans le

collecteur, doit être décrit comme un fluide au même titre que l'eau. Nous supposerons ici, pour

simplifier, qu'il n'est pas mélang  la partie supérieure des sections

droites, et que les phénomènes li ent être négligés.

Nous nous limitons ainsi à une variable aérodynamique :

�x�� La pression de l 'air dans la conduites, pa(X1,X2,X3) [M.L -1.T-2]

.g Variables caractérisant l'interface eau / air

é, qu'il réside entièrement dans

és à sa vitesse d'écoulement peuv

1.3.2

Nous négligeons ici d'emblée les processus pouvant intervenir à l'interface eau / air. Cela

exclut en particulier de l'étude : 

�x�� les cas où un brassage de l'eau est occasionné par une rupture de pente, un regard,

une modification brutale de la section ou de la direction du collecteur, 

1 La force de frottement unitaire est la force, par unité de surface, qui s'oppose au mouvement de l'eau en raison des
frottements à la paroi. Elle est située dans le plan tangent à cette paroi, et est orientée à l'opposé de la vitesse de
l'écoulement à l'approche de la paroi. Lorsqu'une expression de la perte de charge par unité de longueur est donnée,
cette perte de charge peut être directement reliée à la force de frottement unitaire : �70 = �UgRhJ pour un canal à surface
libre, qui devient �W0 = �Ug(d/4)J pour une conduite circulaire en charge. ��
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�x�� les cas où la vitesse de l'air est élevée, notamment du fait de de phénomène de

1.3.2.h Nombres adimensionnels usuels en hydraulique

remplissage suffisamment brutal pour occasionner des chasses d'air, 

�x�� des cas ou les phénomènes de tension superficielle ont des conséquences sensibles

(notamment formation de bulles fixées aux parois).

Nous introduisons ici des nombres adimensionnels, usuels e  hydraulique à surface libre,

ou des canalisations en charge (Carlier, 1972), qui nous permettront de reposer le problème sous 

une fo

Le nombre de Froude permet la comparaison entre les forces d'inertie et de gravité pour un 

ement à surface libre. C'est aussi le rapport entre la vite e physique de l'écoulement et la

vitesse de propagation des intumescences 1. Son expression générale est :

n

rme adimensionnelle, et de comparer les résultats aux données de la littérature.

�x�� Le nombre de Froude dans le canal et la conduite respect ivement , Fcn(X1,Y) , Fcd(X2,y)

[ ]

écoul ss

1 1V(X ) V(X )
F (X ,Y) = =

(17)

1
cn 1 3

2

2

2

2

2

Q(X )

S(X ,Y) gY

y
1 2 )

l(X ,y) dgd( 1 )
d y

1 2 )
d

8q(X )

2y dd gd( 1 )
d y

(1 2 )
d

�S

=

��
�� +

� � � �

��
�� +

� � � �

où S (resp. s) désigne la section mouillée, et L (resp. l) désigne la largeur au miroir.

(18)

1 1

1

2 2
cd 2

2

L(X ) gYg
L(X )

v(X ) 2v(X )
F (X ,y)

s(X ,y)
g ArcCos(2y

= =

1 (

= (y<d)
y

ArcCos(1 2 )

1

Le nombre de Froude permet de distinguer les deux modes d'écoulement fluvial et

torrentiel, de part et d'autre du tirant d'eau "critique", défini par F = 1. A partir de l'équation (17)

on peut écrire : 

2

c
Q(X )

Y (X 131 2
1

2
c 2

c 2

5 c 2

2c 2

)
gL(X )

8q(X )
1  (y (X )<d)

y (X )
ArcCos(1 2 )2y (X ) dgd ( 1 )

d y (X )
1 (1 2 )

d

�S

=

=

��
�� +

� � � �

1 Ondes de surface de très faible amplitude
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en not te.

(19)

ant Y c et yc les tirants d'eau critiques respectifs du canal et de la condui

�x�� Le nombre de Froude "étendu" dans la conduite, FE [ ]

Le nombre de Froude n'est défini que pour un écoulement à surface libre, et tend vers 0, à

débit donné, lorsque l'écoulement est en conduite et se rapproche de la pleine section (y �o  d, l �o  0 

mais s = �Sd2/4 �z 0). 

La définition du nombre de Froude est étendue au cas d'une conduite pouvant passer en

charge, au moyen d'une formulation qui constitue une bonne approximation du nombre de Froude

réel en écoulement à surface libre (Hager, 1999b ; Del Giudice et Hager, 2001).

2
2 4

q(X )
FE(X ,y)  à surface libre (y<d)

gdy
=

2
2 5

q(X )
FE(X )  à pleine section

gd
=

Le défaut de cette redéfinition du nombre de Froude, intéressante pour l'étude des

processus d'érosion en sortie de conduite (Blaisdell Fred et Anderson, 1988b) ne tient plus compte

(20)

du phénomène d'écoulement torrentiel caractérisé par un nombre de Froude supérieur à 1. Nous 

retiendrons donc pour le nombre de Froude dans la conduite la définition donnée par l'équation

(17), uniquement lorsque la conduite est à surface libre. Nous parlerons de "nombre de Froude

étendu" dans le cas de l'application de la relation (19).

�x�� Le nombre de Reynolds dans la conduite et le canal respect ivement , Recd , Recn [ ]

Le nombre de Reynolds permet la comparaison entre les forces d'inertie et de viscosité.

Introduit pour l'étude des écoulements dans les canalisations en charge. Sa définition a été

étendue aux écoulements en canaux ou conduites à surface libre (Knight et Sterling, 2000). Son

expression générale est :

1 h 14V(X )R (X ,Y)
Recn 1

2 h 2
cd 2

2
2

2

(X ,Y)

4v(X )r (X ,y)
Re (X ,y)

2y y 2y
4v(X )(d / 2)(ArcCos(1 ) (1 ) 1 (1 ) )

d d / 2 d

d

Re (X ) à ple

�Q

�Q

=

=

� � � � � � � � � �

=cd 2 �Q

Le nombre de Reynolds est un indicateur essentiel du niveau de turbulence de l'écoulement,

sur lequel nous serons amenés à faire des hypothèses et des vérifications, notamment pour des

questions de similitude dans le cadre d'une expérimentation sur modèle réduit.

 à surface libre (y<d)
2y

ArcCos(1 )

v(X )d

�Q
=

��

ine section
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�x�� r dans le canal et la conduite respect ivement , Eucn, Eucd [ ]

Le n

la variati

1996 ; D

pression n : 

(21)

Le nombre d'Eule

ombre d'Euler (ou de Newton) permet la comparaison entre la pression(ou plus souvent

on de pression) d'un écoulement et les forces d'inertie (Carlier, 1972 ; Minhas et Lock,

ing  et al. , 2001). Nous le définissons ici pour chaque section droite, en utilisant la

au point le plus bas de cette sectio

0 1 f 1
cn 1 2

1

0 2 2 f 2
cd 2 2

P (X ,Z (X ))
Eu (X )

V(X )

p ( X cot( ),X ,z (X ))
Eu (X )

�U

�)

�U

=

��
=

2v(X )

Ce finition permet, dans des sections droites où la répartition des pressions peut être

consid ée c en supposant faibles les pentes du canal et de la conduite,

d'écrire e n au tirant d'eau : 

(22)

1

tte dé

ér omme hydrostatique, et 

n assimilant la pressio

cn 1Eu (X ,Y
2

1

2 2
2

gY
)

V(X )

gy
Eu (X ,y)  si y d

v(x )

�w

�w <

�x�� Le débit adimensionnel de la conduite q* [ ]

Le débit adim lements en conduite,

utile notamm

pleine sect

(23)

cd

ensionnel est une grandeur de référence pour les écou

ent pour situer les conditions de transition entre un débouché à surface libre, ou à

ion (Smith, 1962 ; Montes, 1997 ; Rajaratnam et Ead, 2003) 

5 5

q 1 q
q* ( ) FE(d)

ggd d
= = =

Par extension, malgré l'absence de signification en dehors du cas d'une conduite, on notera

(24)
5

Q
Q*

gd
=

Les différentes grandeurs que nous avons essus (valeurs ou champs de

paramètres, de variables) sont liées entre elles par un certain nombre de relations connues, soit

analytiques, soit empiriques. Nous reprenons dans la partie qui suit ces relations, pour formuler

oblème, poser les paramètres et variables clés, en particulier les transcrire sous une

forme adimensionnelle.

introduites ci-d

notre pr et

1 Certains auteurs définissent le nombre d'Euler par 2p/ �Uv2 au lieu de p/ �Uv2 : Minhas, H. et G. S. H. Lock. (1996).
"Laminar-turbulent transition in a bayonet tube." International Journal of Heat and Fluid Flow , 17(2), 102-107, Ding,
Y. L., R. N. Forster, J. P. K. Seville et D. J. Parker. (2001). "Scaling relationships for rotating drums." Chemical
Engineering Science , 56(12), 3737-3750.
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1.3.3

 un écoulement dans

le foss à l'amont de la connexion, et un autre à l'aval de la connexion, ainsi qu'avec le cas échéant

un écoulement d'air en amont du c  est de déterminer les conséquences

hydra

Au préalable, il nous faudra donc définir les limites du domaine contenant l'écoulement

pour préciser ces notions de voisinage et d'éléments du bassin versant en relation. Le chapitre 3

formu

Les positions des limites étant supposées établies, les inconnues fondamentales de ce

problème de mécanique des liquides sont donc d'une part la position de l'eau dans l'ensemble du

doma  contenant l'écoulement -le reste étant supposé occupé par de l'air-, et d'autre part les

champ

ont la traduction du processus réel.

alence de la définition du paramètre de frottement contre les parois du collecteur,

nous n

(25)
I,e,H, ,z ,d,i,g, , ,T,V*,v*,k,K,t) 0� ) � U � Q=

Loi recherchée, relat ions connues entre les paramètres et les var iables

Nous introduisons ici, à partir des relations présentées précédemment, une forme générale

du problème. Cette forme est destinée à poser les paramètres et variables clés pour notre étude,

sous une forme adimensionnelle car nous utiliserons des données expérimentales acquises sur un

modèle réduit..

Le phénomène étudié est l'écoulement de l'eau dans le collecteur enterré et le lit du fossé au

voisinage du rejet, en interaction avec un écoulement en amont du collecteur,

é

ollecteur. L'objectif

uliques de ce phénomène sur les éléments du bassin versant en relation avec le système.

lera une proposition pour ces limites.

ine

s de vitesses et de pression dans les deux milieux : eau et air. Les solutions

correspondantes s

Nous traduisons cette approche du problème par une relation fonctionnelle très générale,

indiquant que les solutions citées plus haut, créent un lien entre les conditions limites, et les

caractéristiques physiques et géométriques du système. Cette relation prend la forme suivante

(malgré l'ambiv

ous en tenons à une approche homogène appliquant au collecteur et au fossé une loi 

commune de Manning Strickler, le paramètre k pourrait donc être remplacé par les paramètres k'

et �O) : 

m v m a,m1 sl,m sl,v sl,m 0,m 0,v 0,m a,m

f

f (Z ,Z ,z ,P ,P ,p ,p ,V ,V ,v ,v ,

Z ,L, f

�J� G � J� G � J� G � J�G

Dans cette relation, les indices m et v renvoient la grandeur qu'ils accompagnent à l'amont

'aval respectivement du domaine d'écoulement.

e vitesse et de turbulence de

l'écoulement. Pour cette raison, les conditions aux limites seront décrites par : 

�x�� Pour l'amont du canal : 

et à l

On suppose connues en détail les caractéristiques hydrodynamiques de l'écoulement aux

limites amont et aval. En pratique, les applications bénéficieront d'informations bien moins

complètes, notamment en termes de champs de pression, de profils d
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Ym, Q, P0,m, �$m, �%m1

�$ et �% (écriture en capitales de �D et �E, pour respecter la convention de distinction entre 

le canal et la conduite) sont les coefficients correcteurs classiques associés

appr

a

répartition des pressions est hydrostatique. Pour des pentes faibles, nous écrirons donc : 

(26) 0,m 2 3 3 f ,m mP (X ,X ) g(X Z ) gY

respectivement à l'énergie cinétique et à la quantité de mouvement dans le cas d'une

oche mono-dimensionnelle.

En supposant que la limite amont du domaine présente un écoulement suffisamment

régulier et un profil de vitesses parallèles entre elles, nous considérerons que l

� U � U+ �� =

on a :

(27) 0,v 2 3 3 f ,vP (X ,X ) g(X Z ) gYv

�x�� Pour l'aval du canal : 

Yv, Qv2, P0,v, �$v, �%v

De même on supposera que l'

� U � U+ �� =

�x�� Pour l'amont de la conduite : 

ym, q, p0,m, �Dm, �Em

ym n'est défini que si l'amont de la conduite est effectivement à surface libre. Nous

 l'intérieur de l'écoulement, lorsque la conduite

s'écoule à pleine section.

�x�� Aux parois : 

s zones où l'écoulement est de forme classique (écoulement en canal ou en conduite

sans déformation particulière), les coefficients de frottement �O, k et K sont reliés aux vitesses de 

frottement par les relations : 

(28)

verrons qu'il n'est pas possible de relier de manière générale y et p 0 car la pression

atmosphérique peut se rencontrer à

Dans le

2v *
8

v
�O

� • � ¬��ž= ��ž ��ž� Ÿ � ®

ou

(29)
* 1/ 3

h

v g
k

v r
=

puis

(30)
* 1/ 3

h

V g
K

V R
=

1 Ces valeurs peuvent dépendre du temps.
2 Qv = Q + q en régime permanent
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Dans ce cas, V* est donc directement déduite de g, V, K, L et Y. v* est quan

t y . En revanche, hors des zones de forme d'écoulement cl

t à elle déduite

de g, v, k ou �O, d e assique, les vitesses

de fro

(31) m v m m v m v 0,m a,m m v m a,m(Y ,Y ,y , , , , ,p ,p ,Q ,Q ,q ,q ,� $ � $ � % � %

 d de la conduite. En 

effet, ce paramètre ement du système

bien d

La condition limite aval pour le canal devra par ailleurs être comparée à la frontière pour

laque

La condition limite amont est intéressante par la rehausse de ligne d'eau occasionnée par le

rejet.

ttement peuvent prendre des valeurs inconnues a priori, et exercer une influence sur les 

valeurs aux limites, dépendante des caractéristiques du frottement aux parois. Nous maintenons

donc les vitesses de frottement dans la relation, en parallèle aux co efficients de frottement. On 

notera que ceux-ci sont des paramètres globaux, tandis que les vitesses de frottement sont des

variables locales. En pratique, la modélisation proposée dans le cadre de ce travail n'a pas tenu

compte de valeurs particulières (notamment élevées) de ces vitesses.

La température T , sera considérée comme une valeur constante de référence, correspondant

aux températures positives courantes sur le terrain . Le problème est supposé ne pas dépendre de

T.

L'équation (25) devient donc à ce stade

2f

f fZ ,L,I,e,H, ,z ,d,i,g, , ,V*,v*,k,K,t) 0� ) � U � Q=

Choisissons des paramètres fondamentaux pour réécrire cette relation sous une forme

adimensionnelle.

On prendra comme paramètre de référence des longueurs le diamètre

établit une frontière nette entre deux modes de fonctionn

istincts : un écoulement à surface libre au point de rejet, par opposition à un écoulement à

pleine section.

lle le nombre de Froude devient égal à 1, comme dans tout problème d'hydraulique des cours

d'eau. Aussi, la condition limite aval Y v est équivalente à F v, déduit de Y v, Qv et L.

On lui substituera donc le ratio suivant : 

(32) mY
Y

Y
=

v

Nous verrons par ailleurs que nous pouvons être amenés à faire des hypothèses sur les

proportions entre les apports du collecteur et du fossé. Nous remplaçons donc pour cela, en 

privilégiant la définition du débit de rejet 1, le débit du fossé par : 

1 en particulier supposé non nul 
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(33) m

m

Q
Q

q
=

La dimension du temps peut être éliminée des grandeurs restantes en divisant par le 

rapport d /g , et celle de la masse en divisant par le produit �Ud . Ghidaoui et Kolyshkin (2001)

font usage d'une variable temps adimensionnel, introduite pour l'étude de certains phénomènes

transitoires en conduite, à l'origine d'écoulements non ax

3

isymétriques. Ce temps est défini par :

(34)
2

t*
(d / 2)

=
t�Q

Même si nous n'entrerons pas dans le détail d'écoulements transitoires, à l'observation de

l'allure de la surface libre de transition au voisinage de la mise en charge, sensiblement

asy 8

(35)

métrique (voir 2.2.4.c page 11 ), nous retiendrons cette définition.

L'équation (31) devient alors :

0,m a,mm *
m v m v m a,m

1/ 6 / 6
f f

23

p py
,F , , , , , , ,Q,Q ,q * , * ,

d gd gd

Z L e H z V * v * d d t
, ,I, , , , ,i, , , ,k ,K , )

d d d gd

� $ � $ � % � %
� U � U

� Q � Q
�) =

L'ensemble des grandeurs caractéristiques du problème posé, à l'exception des param

triques, est porté sur la figure suivante :

3 v v

1

f (Y , q

0
d d gd gd g g (d / 2)

ètres

géomé

Y(=Y /Y )m v

Kd / g1/6

=
�—

Q (  Q /q )
,

m m

m m� $ � %

kd / g1/6  ou  et k’/d�O�—

Fv

Y /dm

p / gd0,m �UQ / (gd ), ,v v v
5 � $ � %�— q* m

q* a,m

v*/ gd)�—��

Figure 11 : schéma des grandeurs caractér i

V*/ gd)�—��

st iques retenues pour l 'étude du problème posé, hors paramètres
géométr iques
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1.4 Conclusion du premier chapit re

Dans ce premier chapitre, nous avons montré les contraintes d'ingénierie pour la

réalisation de réseaux de drainage enterré et d'émissa ires à ciel ouvert, en vue de l'évacuation des

eaux excédentaires, tout en recherchant une limitation des débits de pointe lors de crues. A ces 

contraintes s'ajoutent des conséquences de ces mesures de limitation sur les capacités

d'évacuation des réseaux. En effet, une rétention des eaux peut occasionner une hausse 

importante du niveau de l' érer le comportement des

réseaux enterrés. Ceux-ci prés ockage limitée, en raison de

leur section définitivement fi

Des données expérimentales et des modélisations du fossé à ciel ouvert montrent un lien

étroit entre celui-ci et les rejets de drainage qui le rejoignent. Toutefois, ce lien est mal cerné.

Probablement lié au phénomène de mise en charge du collecteur enterré par un niveau d'eau trop

élevé dans l'émissaire, peu d'informations ont été recherchées ou utilisées pour le connaître

précisément.

Nous avons en préalabl riables en vue de décrire aussi

exactement que possible la relati nt et le collecteur qui s'y déverse,

au voisinage du point de rejet. Cette relation se ramène à l'étude d'un écoulement d'eau dans un 

domaine fixé, constitué de deux parties différentes : le fossé où l'écoulement est toujours à surface

 produit ou non à 

pleine section.

ré,

bles o e de géométrie du support de

l'écou

 matière d'interface entre l'eau et son support solide.

expérimentations.

'expérimentation de laboratoire, complémentaire par rapport aux sites de terrain, permet

l'observation de phénomènes peu observés lors de crues réelles, en raison des difficultés d'accès ou

d'observation in situ . Réalisée à échelle réduite, elle fait l'objet d'une étude de similitude, ce qui

justifie le recours précédent à des grandeurs sans dimensions. 

eau dans les fossés d'assainissement, et alt

entent par ailleurs une capacité de st

xée lors du dimensionnement.

e choisi des paramètres et va

on entre le fossé d'assainisseme

libre, et un collecteur où la présence d'air est variable, selon que l'écoulement se

Afin de privilégier le rôle important de cette différence entre le fossé et le collecteur enter

des simplifications nota nt été introduites en matièr

lement.

Cet ensemble de grandeurs, définies en fin de chapitre sous une forme adimensionnelle,

découle d'une approche "filaire" des écoulements, et privilégie des modélisations hydrauliques

classiques en

Il s'agit dans le chapitre suivant de décrire les expérimentations menées, sur le terrain et

en laboratoire, pour valider les modèles qui seront exposés ensuite (chapitre 3). Nous montrerons

la nature générale des observations faites à l'occasion de ces

L
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Chapit re 2 : Disposit i fs expér imentaux
et caractér ist iques générales des observat ions

Ce travail repose avant tout sur des données expérimentales, relatives au fossé

d'assainissement agricole et à ses points de rejet de drainage. Ces données sont de deux types :

certai

2.1 e Rognon à l 'amont de Melarchez (dit "ru de
Melarchez")

Cette partie présente le volet de l'expérimentation mise en place sur le terrain et ses 

nes ont été acquises sur le terrain au cours de plusieurs hivers successifs, et d'autres ont été

acquises en laboratoire, sur un modèle réduit physique.

Expér imentat ion de terrain : le ru de Foss

résultats. Un ruisseau du bassin versant expérimental de l'Orgeval, en Seine-et-

Marne, a été équipé de dispositifs de mesure de hauteurs d'eau et de débits. Au sein

d'une instrumentation d'ensemble destinée à étudier le rôle d'obstacles à l'écoulement

dans le fossé, des appareils enregistrent en continu, pendant les saisons pluvieuses,

On dispose ainsi d'informations sur le fonctionnement hydraulique des

le débit et la hauteur de l'eau au débouché de deux collecteurs enterrés de grands

diamètres.

points de rejet, notamment les variations au cours du temps du débit de ces rejets, 

ainsi que les fluctuations du niveau de l'eau en sortie de collecteur, pendant les crues.

Toutefois, pour des raisons pratiques, ces informati ons sont très partielles. Les

observations mettent en évidence des singularités du comportement des rejets, mais

ne permettent pas d'expliquer ces singularités.

2.1.1 Descr ipt ion et object i fs de l 'expér imentat ion

L'expérimentation de terrain exploitée dans le cadre de ce travail, pour l'étude des rejets de

collecteurs de drainage enterré, a été mise en place sur un bras de fossé d'assainissement

agricole, non ramifié et constituant une tête de bassin versant. Ce fossé, le ru de Fosse Rognon,

est étudié sur une partie de son cours, en amont d'un bourg dénommé Melarchez. Ce tronçon sera

par la

Le fossé étudié fait partie du réseau hydrographique de l'Orgeval, affluent du Grand Morin.

Le Bassin Versant de Recherche et d'Expérimentation (BVRE) de l'Orgeval se situe à proximité

de la ville de Coulommiers (Seine et Marne), à 70 km de Paris. Il s'étend sur 104 km 2.

L'occupation des sols, caractéristique de la région de la Brie, y est essentiellement partagée entre

suite appelé "ru de Melarchez".
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agricult intensive (80%) et forêt (20%).ure Bassin versant d'expérimentation créé en 1962, 

l’Orgeval est le plus ancien des BVRE français où sont encore actuellement menées des activités

de recherche. Il dispose d'un important fonds d'études et de données : un environnement bien

caractérisé et des séries chronologiques anciennes, ce qui est essentiel en hydrologie. Aux terres

agricoles hydromorphes et densément aménagé, ce bassin versant est dans son ensemble

représentatif des bassins ruraux ayant subi de très profondes modifications liées à l’activité

agricole.

Car te 2 : local isat ion du bassin versant de recherche et d'expér imentat ion de l 'Orgeval

l et pr incipaux pointCar te 3 : réseau hydrographique de l 'Orgeva s de suivi du BVRE, local isat ion du sous-
bassin du ru de Melarchez

D'une largeur d'environ de fossé étudié s'étend sur un cours de 

2300 m. A la traversée du bourg de Melarch eur est de l'ordre de 3 m. Il reçoit les rejets

d'une vingtaine de collecteurs de drai  son extrémité amont jusqu'au bourg de

Melarchez.

 1 m à l'amont, le bras

ez, sa larg

nage, répartis depuis
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Trois ouvrages permettent so deux buses sont destinées au passage

d'engins agricoles, un pont compor ectangulaires en pierre permet le

franchissement par une route départementale à deux voies. 

A l'échelle de l'ensemble du ru de Melarchez, les objectifs de l'expérimentation sont : 

1/ la mesure de débits dans des collecteurs de drainage enterré, en période de crue,

2/ la mesure de débits et de niveaux d'eau dans le fossé à ciel ouvert, pendant les mêmes

périodes de crue. Deux types d'emplacement sont privilégiés pour ces mesures : en vis-à-vis des

collecteurs étudiés, ainsi qu'à l'amont et à l'aval d'obstacles à l'écoulement dans le fossé.

Si l'approche expérimentale est décrite dans son ensemble, ce sont les observations faites

au premier type d'emplacement qui intéresseront plus particulièrement ce travail.

Le dispositif de suivi a été initié en 1996.

Les premières étapes ont été de recenser les collecteurs enterrés débouchant dans le fossé,

et de réaliser un premier levé topographique 1 du lit mineur et des berges sur l'ensemble du cours 

étudié. Ce oites du

fossé (poi aires sur les 

périmètres drainés étaient fournies par des travaux antérieurs de recensement des parcelles

drainées (Sarazin, 1993 ; Trincal, 1994). L'expérimentation a été depuis lors adaptée et complétée

d'année en année.

L'ensemble des points de suivi est porté sur la photographie aérienne de la page suivante

(photographie 4). 

La mesure de niveau d'eau dans le fossé est effectuée par sonde ultra-sons immergée,

disposée dans un tube percé, arrimé à la berge ou à l'ouvrage de franchissement. La mesure de

hauteur d'eau est effectuée relativement à la sonde. Les tubes sont disposés en amont et en aval

des trois ouvrages de franchissement (buses en "PZ2" et "PZ4", et pont en "PZ3"). Le nivellement

associé permet ainsi, en connaissant la cote de la sonde, de connaître la cote de la surface libre du

ru en ces points singuliers.

Au début de l'hiver 1999 - 2000, un collecteur a été instrumenté pour l'étude de ses rejets

(point "PZ1"). Cette instrumentation comprenait la mesure en continu du débit 2 et du niveau de

l'eau3 en son débouché à ciel ouvert. Un deuxième collecteur a été instrumenté au début de l'hiver

2001-2002 (point "PZ5"). Ces deux collec é choisis car ils présentent les plus gros

n franchissement : 

tant trois arches r

levé topographique visait à positionner les points principaux des sections dr

nts M', A', A, B, B', N' de la figure 9, 1.3.2.b). Des informations complément

teurs ont ét

1 Mesure au théodolite infra-rouge
2 Par capteur ultra-sons à effet Doppler
3 Par mesure de pression en bulle-à-bulle 
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diamè

2.1.1.a Rejet de collecteur au point "PZ1"

tres parmi un ensemble de 18 collecteurs répertoriés. Ce diamètre supérieur facilite les

mesures, et place ces rejets parmi les plus fortes contributions aux crues. 

Nous présentons le détail des caractéristiques des deux collecteurs instrumentés, et l'allure

générale des observations.

Le collecteur "PZ1" a la particularité de ne pas déboucher dans un tronçon de fossé avec des

prolong s vers l'amont et l'aval. Il est en effet situé complètement en tête de réseau

d'assainissement, au côté d'un deuxième collecteur enterré. Nous avons dénommé ce deuxième

point de rejet "PZ1bis" (planche 3). Ce deuxième collecteur est de dimensions comparables, mais

d'un diamètre supérieur. Ses débits de re ement plus élevés car la superficie drainée

collectée est quasiment double.

Le diamètre intérieur du collecteur débouchant en "PZ1" est de 50 cm. Celui du collecteur

ement

jet sont égal

débouchant en "PZ1bis" est de 60 cm. 

a b

50 cm

PZ1
PZ1bis

Planche 3 : vues du col lecteur "PZ1" (deuxième en par tant de la gauche), depuis le fond du fossé, dos tourné
vers l 'aval. Le col lecteur visible à sa gauche est ent ièrement bouché et ne rejet te r ien. Le deuxième col lecteur

act i f "PZ1bis", muni d'une gr i l le, est visible à sa droite. Sur l 'agrandissement de droite (b), on dist ingue la
sonde de mesure de vitesse et de pression au bas du col lecteur (voir 2.1.2), sous la flèche.
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Photographie 4 : photographie aér ienne du bassin versant du ru de Fosse Rognon, l imite indicat ive du
bassin versant et local isat ion de points de suivi expér imental. Le fossé s'écoule vers l 'Ouest (bas de la
photographie).
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Un levé topographique plus détaillé du voisinage des points "PZ1" et "PZ1bis" a été effectué

au théodolite en mai 2001. Ce levé permet de dessiner les vues schématiques suivantes (figure 12

a et b). Ces deux vues montrent les faces verticales du parement cimenté des rejets, ainsi que les

premiers mètres du lit du fossé. Elles mettent en évidenc e l'angle entre les axes respectifs des

deux c

a

ollecteurs enterrés, ainsi que la forme dissymétrique du lit face aux rejets.
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Figure 12 : vues schémat iques en perspect ive du l i t du fossé au voisinage des points "PZ1" et "PZ1bis". A

lle peut être la relative complexité du radier, des

talus, et de l'aménagement du fossé au débouché des collecteurs (1.3.2.b). Dans ce cas particulier,

la lar

ie amont du ru de

Melar franchissement. Cette buse avait fait

l'objet

eurs riverains, sans lien avec notre étude.

Ces travaux ont créé une opportunité intéressante, car assez rare, de valoriser des données 

hydrologiques acquises dans un contexte physique changeant, avant et après les modifications. Ils

ont ainsi permis l'observation directe des conséquences hydrauliques de deux états différents du

fossé, encombré d'une part, dégagé et approfondi d'autre part.

Les photographies suivantes montrent l'état du fossé avant et après cette opération.

gauche (a), vue depuis l 'aval, à droite (b) vue depuis l 'amont . Les axes de coordonnées por tés sont propres au
levé topographique.

Les levés topographiques montrent que

geur du fossé, sensiblement invariante au niveau de la partie maçonnée, devient plus

difficile à déterminer plus à l'aval, et à définir comme une valeur unique caractéristique. On

retiendra une largeur caractéristique d'1 m. 

L'année 2001 est caractérisée par un chantier de recalibrage de la part

chez, comprenant l'enlèvement d'une des buses de

d'un recueil de données au cours des campagnes précédentes (point "PZ2"). Ce recalibrage a

été réalisé spontanément à l'initiative des agricult
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a b

Planche 5 : vue du débouché du col lecteur "PZ1" , (a) avant , vu depuis l 'aval et (b) après le réaménagement
du fossé, vu depuis l 'amont ; le coin de maçonner ie visible sur les deux photos (flèches blanches ver t icales)
permet de se repérer , l 'arbuste visible sur la photo de droi te est en feui l les sur la photo de gauche, sa base y
est alors au niveau du fond du fossé (flèches blanches hor izontales).

a b

Planch
suppression ;

e 6 : vue du fossé, en direct ion de l 'aval, au niveau de la buse "PZ2", (a) avant et (b) après sa
on dist ingue en (a) l 'ent rée plus sombre de la buse sous le feui l lage, précédée sous l 'eau d'un

dépôt de sédiments visible.

Pour bien comparer ces deux états, de nouvelles campagnes de levés topographiques ont été

réalisés plusieurs années de suite sur les premières dizaines de mètres du cours amont, dans des

conditions similaires au premier mais en réduisant l'écart entre les sections.
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Le graphique ci-dessous montre (figure 13), sous la forme de profils en long,

l'approfondissement homogène du fossé entre 2001 et 2002 1. Le tracé de la campagne 2000,

compo

e amont de fossé, les apports des rejets des deux collecteurs présentés ici

sont majoritaires. Les collecteurs présents à l'aval se rejettent dans le fossé au delà du niveau de

le lors des épisodes pluvieux les

plus intenses.

rtant moins de points, met tout de même en évidence une bosse ou une surélévation du fond

observée à environ 50 m de l'amont, qui disparaît par la suite.

Ces profils en long permettent d'estimer la pente du tronçon de fossé à 0,2 %.

Dans cette parti

"PZ2". Un apport par ruissellement direct est néanmoins possib

La superficie drainée desservie par le collecteur débouchant en "PZ1" est de 80 ha. Celle 

desservie par le collecteur débouchant en "PZ1bis" est de 160 ha. L'intensité des précipitations est 

mesurée en un point du secteur drainé desservi par le collecteur instrumenté.

97,0

0 50 100 15

97,2

97,4

98,0

98,6

0 200 250 300

X1, m

97,6

97,8

98,2

98,4

Zf, m

Campagne au printemps 2000

Campagne au printemps 2001

Campage au printemps 2002

débouché en "PZ1"

niveau de l'amont de "PZ2"

affouillement à l'aval immédiat de "PZ1"

niveau de l'aval de "PZ2"

Figure 13 : profi ls en long du fossé à l 'aval de "PZ1", cotes du radier établ ies en trois pr intemps successifs.

2.1.1.b Rejet de collecteur au point "PZ5"

Le débouché du collecteur "PZ5" est d'un type plus courant que celui décrit précédemment.

Il rejoint le fossé à angle droit, au niveau du radier. Toutefois, sa géométrie a également subi des

évolut

dant l'été 2003.

ions au cours du temps, notamment en raison d'un affaissement au cours de l'hiver 2002-

2003. La maçonnerie autour du collecteur a été rénovée pen

1 Le système de coordonnées et les notations sont ceux définis en 1.3.2.b.
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Le mètre intérieudia r du collecteur est ici de 40 cm.

Une observation visuelle des rejets de faible débit montre que ce débouché s'effectue avec

une pente forte dans les derniers mètres de buse.

bas de la vue vPhotographie 7 : vu r "PZ5", depuis le fossé. L 'axe du fossé est or ienté du ers la
gauche de cel le-ci .

evé mm a

figure 14 présent ils en travers, séparés les uns des autres d'environ 2 

présentant en ce po e légère courbure, t été alignés par l ôté

rejet.

e du col lecteu

Un l topographique so

e les trois prof

aire du lit du fossé a été effectué u voisinage de ce point 1. La

m. Le fossé 

int un  les profils on e pied de berge c

84,2

84,4

84,6

84,8

85,0

85,2

85,4

-1,0-0,50,00,51,01,52,02,53,0

X2, m

Zf, m

Amont rejet

Face PZ5

Aval rejet

Débouché
du collecteur

"PZ5"

Rive
droite

Rive
gauche

Figure 14 : profi ls en t ravers du l i t du fossé au voisinage de "PZ5", établ is en mai 2002.

1 Mire + théodolite infra-rouge

40 cm
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Le lit du fossé est sensiblement déformé en face du collecteur, probablement en raison de la

présence du rejet. La largeur caractéristique du fossé en ce point, proche de 1 m à l'amont, mais

de 2 m à l'aval, est maintenue à 2 m. Le levé topographique, rendu difficile par la présence du

point de rejet dans un bois, n'a pas permis d'estimer la pente du fossé en ce point.

La superficie drainée desservie par le collecteur débouchant en "PZ5" est d'environ 75 ha.

Une mesure de l'intensité des précipitations est effectuée en un point en périphérie des

superficies drainées.

2.1.2 Inst rumentat ion

Un dispositif permanent est implanté sur le ru de Melarchez et son bassin versant dans le 

cadre du fonctionnement du BVRE de l'Orgeval (carte 3). 

Des dispositifs temporaires de mesure et d'enregistrement automatique du débit sont

implantés aux points "PZ1 à "PZ5", pendant des périodes de précipitations et de drainage

intenses. Il permettent de connaître hauteurs d'eau et débits dans le fossé et les collecteurs entre

octobre et avril.

2.1.2.a Limnimétrie

Le débit du fossé à la traversée du hameau de Melarchez est la donnée la plus ancienne du

, par

partir

d'une cour b ement mises à

jo Ce e

dispositif de terrain. La hauteur de l'eau est mesurée en continu toute l'année depuis 1962

une sonde à ultrasons, disposée en une station limnimétrique fixe. Le débit est obtenu à

be de tarage reposant sur un long historique d'o servations et régulièr

ur par le magr f .

2.1.2.b Débit et hauteur d'eau dans un conduit cylindrique

Les vitesses moyennes dans les collecteurs ("PZ1" et "PZ5") ainsi que dans la buse au point

"PZ4" sont mesurées par un capteur ultra-sons à effet Doppler, maintenu par un collier

métallique dans le conduit, à une vingtaine de centimètres en amont du débouché pour les

collec

Combinée à la mesure de vitesse, une mesure de pression est effectuée simultanément, au

moyen

connaissant la géométrie de la section droite (ici circulaire, de diamètre connu).

teurs (planche 3). La longueur de la buse "PZ4" dans l'axe du fossé est quant à elle de 4 m.

Le capteur est placé en son milieu.

d'un dispositif bulle à bulle intégré à la sonde ultra-sons Doppler. Une transformation de 

cette pression en hauteur de colonne d'eau permet de déduire  un débit au même point,
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Les valeurs de débit mesurées s'étendent de 0 à 200 l/s pour "PZ1" (soit 0 à 2,5 l.s -1.ha-1 pour

une superficie drainée de 80 ha), et de 0 à 350 l/s pour "PZ5" (soit 0 à 4,6 l.s -1.ha-1, pour une

superficie drainée de 75 ha). Les vitesses mesurées sont incluses dans la plage recommandée par

2.1.2.c

le constructeur 1.

Les valeurs de vitesse moyenne et de pression sont mesurées chaque minute, puis

moyennées sur un intervalle de 15 minutes. Chaque moyenne est enregistrée.

Hauteur d'eau dans le fossé

Les hauteurs d'eau sont mesurées dans le fossé en "PZ5", ainsi qu'aux autres points de

mesure associés à des ouvrages de franchissement (amont et aval de la buse "PZ2", amont et aval 

du pont "PZ3", ainsi qu'en amont et en aval immédiats de la buse "PZ4"). Elles sont mesurés au 

moyen d'une sonde à ultra-sons immergée. Cette sonde est placée dans un tube PVC crépiné et

enrobé. Celui-ci est ensuite arrimé à l'ouvrage ou au talus du fossé.

La cadence d'enregistrement est de 15 minutes lorsqu'une mesure par capteur ultra-sons

Doppler est associée, ou de 30 minutes dans les autres cas. 

2.1.2.d Pluviométrie

Les intensités de pluie sont mesurées en permanence sur le bassin versant du fossé en deux

points ("P9" et "P35"). Les données sont obtenues au moyen de pluviomètres automatiques à 

augets basculeurs, en place depuis 1962.

Le tableau et le graphiq ue suivants (tableau 4 et figure 15) résument les dispositifs de

mesure qui seront effectivement exploités dans le cadre de ce travail :

Nom du point Grandeur mesurée Méthode et matér iel Pér iode d'enregist rement

Melarchez Débit du ru Limnimétrie et jaugeage, mesure de hauteur
d'eau par sonde ultra-sons immergée

Depuis 1962, enregistrement
continu toute l'année

"P35" Intensité de pluie Pluviomètre à augets basculeurs Depuis 1962, enregistrement
continu toute l'année

"P9" Intensité de pluie Pluviomètre à augets basculeurs Depuis 1962, enregistrement
continu toute l'année

"PZ1 Vitesse moyenne
dans un collecteur

Capteur ultra-sons à effet Doppler (matériel
Sygma)

Hivers (octobre à mai) 
de 1999 à 2003

"PZ1 Hauteur d'eau dans
un collecteur 

Capteur bulle-à-b e (matériel Sygma) Hivers (octobre à mai)
de 1999 à 2003

ull

"PZ5 Vitesse moyenne
dans un collecteur

Capteur ultra-sons à effet Doppler (matériel
Sygma)

Mai 1996, hivers (octobre à mai)
de 2001 à 2003

1 -1,52 à 6,1 m/s 
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Nom du point Grandeur mesurée Méthode et matér iel Pér iode d'enregist rement

"PZ5" Hauteur d'eau dans
un collecteur 

Capteur bulle-à-bulle (matériel Sygma) Mai 1996, hivers (octobre à mai)
de 2001 à 2003

"PZ5" Hauteur d'eau dans
le ru 

Mesure de hauteur d'eau par sonde ultra-
sons immergée

Hivers (octobre à mai) 
de 2001 à 2003

Tableau 4 : résumé des points de mesures, grandeurs observées, méthodes et apparei ls de mesure, pér iodes
d'observat ion

Melarchez

“PZ1”

“P9”

“PZ5”

“P35”

Pluviomètre
Auget basculeur

Pluviomètre
Auget basculeur

Débitmètre

bulle
Limnimètre
Ultra-sons Doppler

Bulle à

Débitmètre
Ultra-sons Doppler

Bulle à bulle
Limnimètre

Limnimètre
Ultra-sons immergé

Limnimètre
Ultra-sons immergé
+ courbe de tarage

Figure 15 : car te schémat ique des points et méthodes de mesure ut i l isés ici . En ver t : l imite du bassin
versant . En bleu, le ruisseau, et les super ficies drainées desservies par les col lecteurs inst rumentés.

2.1.3 Caractér ist iques générales des observat ions

Dans cette sous-partie, nous décrivons les informations tirées de ces expérimentations de

terrain. Il s'agit ici de dégager les traits caractéristiques des phénomènes observés lors des crues, 

au niveau des points de rejet, qui sont au cœur de ce travail, mais aussi en termes de relations

entre différents stades du cheminement de l'eau, qui correspondent à des échelles spatiales

distinctes.

Les résultats de l'expérimentation de terrain peuvent être exploités pour chaque épisode de

crue pris individuellement, ou globalement en rassemblant l'ensemble des données sur toute la

iques.période d'observation, pour étudier les relations entre différents paramètres hydrodynam
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Un traitement de l'ensemble des chroni nser 32 périodes

de 5 j

en "PZ5". C inimum de 75 l/s pour le débit de pointe 1, et

en recherchant visuellement les es correctement discernables. Il n'a pas été fixé de critère de

durée : chaque pic 

Il exi

parcelles dr

débits obser

préalableme e pointe.

périodes po

miniature d

dépasse 75

"PZ5". Les p

2.1.3.a

ques enregistrées a permis de rece

ours consécutifs présentant un ou des épisodes de crue significatifs en "PZ1", et 10 périodes

xant un me recensement s'est effectué en fi

point

est retenu, qu'il soit indépendant ou non de pics proches dans le temps.

ste des critères plus formels d'identification des pics de débit, développés pour les 

ainées (Lesaffre, 1988), et permettant un traitement automatique. L'irrégularité des

vés en ces points de mesure ne permet pas d'automatiser les critères ou de lisser

nt les chroniques sans altérer les véritables débits d

Sur les 32 périodes concernant "PZ1", 20 ont effectivement été exploités. La totalité des 10

ur "PZ5" a été utilisée. On trouvera en annexe 2 page 238 des représentations en 

e tous les hydrogrammes de périodes de 5 jours consécutifs pendant lesquelles le débit

l/s. L'échelle de débit maximal en ordonnée est de 250 l/s pour "PZ1", 350 l/s pour

ériodes exploitées sont encadrées.

Episodes de crue individuels

Pour chaq e s informations très

riches erm

mais aussi u

Nous pr

instrumenté.

un cas, et re  l'autre. La couleur du fond du graphique est modifiée dans la

période où se produit ce passage en charge. Dans ces exemples nous apportons également des

inform

l'eau.

Nous avons porté sur un même graphique des chroniques de débit et de pression en hauteur

de colonne d'eau pour le collecteur, des chroniques de débit pour le fossé à l'aval du bassin versant

(station limnimétrique de Melarchez), rapporté à la superficie du périmètre drainé correspondant,

et des chroniques d'intensité de pluie du poste 9 situé sur le bassin versant. Pour pallier une très

forte oscillation en "PZ5" des débits enregistrés au pas du quart d'heure, nous avons porté sur les

graphes les moyennes horaires. Les d ébits équivalents pour les intensités de pluie sont des débits

horaires. Les débits à Melarchez sont des données instantanées. 

ue épisode de crue, l'ensembl  des points de mesure fournit de

, p ettant non seulement un examen du comportement des écoulements en chaque point,

ne comparaison de l'intensité des phénomènes à différentes échelles.

ésentons ci-après quatre exemples de périodes de 5 jours, deux par collecteur

 Nous avons choisi ces exemples de sorte que chaque collecteur passe en charge dans

ste à surface libre dans

ations caractéristiques de la succession de différentes échelles lors du cheminement de

1 Ce minimum a été fixé arbitrairement pour le traitement automatique des données, après avoir observé l'ensemble des
débits enregistrés et constaté qu'aucun pic suffisamment prononcé n'apparaissait en dessous de ce seuil
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pluviomètre "P9", ramenées à une super ficie équivalente, pér iode du 4 au 9 janvier 2001
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Figure 17 : chroniques des observat ions au col lecteur "PZ1", à la stat ion l imnimétr ique de Melarchez et au
pluviomètre "P9", ramenées à une super ficie équivalente, pér iode du 20 au 25 décembre 2002
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Cet ensemble de graphiques montre : 

�x�� la bonne correspondance entre les débits dans leur ensemble et les volumes de crue à

différentes échelles pour le point "PZ1".

�x�� une discordance de forme entre la chronique du rejet en "PZ1" et celle du ru à

Melarchez, pour la période commençant le 4 janvier 2001. Cette période, caractérisée

par une mise en charge du collecteur, voit le débit de ce dernier limité à 150 l/s

environ, tandis que le débit à l'aval du ru répond aux pics de précipitation enregistrés

pendant la mise en charge. Ce constat sera discuté ultérieurement, lors de la 

présentation des observations globales, et en 3.4.3.

la discordance de forme s' accompagne, pour cet épisode du 4 janvier 2001, d'une

anomalie dans les valeurs des débits de pointe. On relève un débit de pointe plus

intense, à superficie équivalente, à l'aval du bassin versant, qu'à l'aval du point de

rejet "PZ1". Les effets d'échelle se traduisent plus couramment par une atténuation

des débits de pointe en descendant vers l'aval. Cette discordance est également nette

sur la figure 5 page 31, construite  suivant le même principe. 

�x�� la très grande irrégularité dans le temps des valeurs de débit en "PZ5", même sous la

forme d'une moyenne horaire

�x�� une discordance entre les débits  volumes de crues à différentes échelles pour le

point "PZ5", les volumes écoulés en ce dernier point semblent valoir environ le triple

du volume correspondant équivalent à Melarchez, en raison d'un rapport en

apparence constant entre le débit mesuré dans le collecteur, et le débit à Melarchez

ramené à la superficie drainée. Seule la période de mise en charge, le 22 décembre 

2002, fait exception.

Cette différence ne peut s'expliquer ni par une erreur dans le calcul des superficies

desservies, connues en détail pour ce périmètre, ni par une erreur dans la programmation

L'explication peut être donnée par la pente forte du collecteur en ce point de rejet, et la

prés pression. Des expériences en 

ora

pas é , en complément de

cqu

en réponse

étude collec

évidence de rtement du rejet.

�x��

et les

du débitmètre, vérifiée lors de la mise en place des expérimentations.

ence d'un ressaut faussant la mesure des vitesses et de la 

lab toire permettraient de confirmer ou d'infirmer cette explication. Ces expériences n'ont

té menées à ce stade de l'étude, et devront être envisagées

l'a isition de nouvelles données en ce point "PZ5".

Si ces représentations épisode par épisode permettent d'analyser le comportement du rejet

aux pluies, de valider ou non la représentativité des mesures de débits de rejet, une

tive des observations sur l'ensemble des donnée s recueillies p ermet de mettre en

s caractères constants dans le compo
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2.1.3.b Représentations globales des données

La courbe de décharge de la figure 20, présentant le débit adimensionnel q* en relation

avec la pression d'eau relative, fait apparaître les conséquences sur l'écoulement, du recalibrage

du fossé en face de "PZ1".

Le recalibrage engendre une nette augmentation du débit adimensionnel, combinée avec

une diminution importante des pressions relatives.

0

0,5

0 0,1 0,2 0,3 0,4 q*

p0/�Ugd

1

1,5

2

08/02/2000

13/02/2000

17/02/2000

28/02/2000
Passage du col lecteur

en charge
03/03/2000

27/04/2000

13/12/2000

25/12/2000

04/01/2001

10/03/2001

14/03/2001

20/03/2001

20/10/2001

29/11/2001

28/12/2001

18/03/2002

20/12/2002

26/12/2002

02/01/2003

19/01/2003

Figure 20 : Pression d'eau relat ive en fonct ion du débit adimensionnel, pour 20 épisodes de crue en "PZ1"
(tête de bassin). Les données antér ieures à l 'opérat ion de recal ibrage du fossé (ent re le pr intemps et
l 'automne 2001) sont repérées par un symbole évidé. Les données postér ieures sont repérées par un symbole
plein.

Il permet en outre de repérer distinctement une différenciation des tendances liée à la mise

en charge pour les débits les plus importants. On observe effectivement une rupture de pente au 

franchissement de la droite p 0/�Ugd = 1, pour les épisodes consécutifs au recalibrage du fossé. Cette

différenciation, notée sur certains épisodes de crues individuels (voir figure 16), est confirmée par

d'autres indicateurs, comme le nombre de Froude étendu en fonction de la pression relative

(figure 21).
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en c ar geh

Figure 21 : Nombre de Froude étendu en fonct ion de la pression relat ive, pour 20 épisodes de crue en "PZ1"
(tête de bassin). Les données antér ieures à l 'opérat ion de recal ibrage du fossé (ent re le pr intemps et
l 'automne 2001) sont repérées par un symbole évidé. Les données postér ieures sont repérées par un symbole
plein.

on relative est

inférieur

l et la pression relative, déduits des observations en "PZ5",

aboutiss

es c m

La rupture de pente observée au passage en charge sur la figure 20 doit avoir une origine

hydraulique et non simplement géométrique, car si le débit du collecteur (proportionnel au débit 

adimensionnel) cesse manifestement d'augmenter, ce n'est pas le cas de celui du deuxième

collecteur débouchant au même endroit ("PZ1bis"), seul autre apport susceptible de poursuivre

l'élévation du niveau de l'eau. 

La figure 21 n'a pas le même caractère démonstratif, car l'expression du nombre de Froude 

étendu en fonction du débit prend deux formes différentes selon que la pressi

e ou supérieure à 1. Un facteur géométrique intervient donc dans ce cas. Nous

reviendrons en 3.2.2 sur la figure 21.

Le débit adimensionne

ent au diagramme suivant, établi pour 10 épisodes de crues, donc cinq communs à "PZ1".

La coloration des points  est identique pour les épisod o muns. Les deux diagrammes sont

dessinés à des échelles différentes car les débits enregistrés en "PZ5" sont plus élevés, pour un

diamètre inférieur. 
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Le graphique de la figure 22 montre : 

un épisode très atypique caractérisé par des pressions sensiblement plus élevées (20

octobre 2001). Un encombrement exceptionnel (comme une chute d'arbre par

ne, pour un épisode qui reste isolé.

nsionnel reste toutefois pour "PZ5" autour du triple du débit en "PZ1" à

�x�� la dissociation des nuages de points pour les sept épisode s typiques, en deux courbes

bien distinctes, sans valeurs intermédi aires. Une réflexion a été menée (voir l'annexe

3 page 262), sans aboutir à l'explication de cette dissociation.

22 : Pression d'eau relat ive en fonct ion du débit adimensionnel, pour 10 épisodes de crue en "PZ5".
Les données antér ieures à l 'opérat ion de recal ibrage du fossé (ent re le pr intemps et l 'automne 2001) sont
repérées par un symbole évidé. Les données postér ieures sont repérées par un symbole plein.

�x��

exemple) du fossé en est probablement l'explication. Nous ne disposons pas des 

informations nécessaires à une explication certai

�x�� deux épisodes en 2002 (20 et 26 décembre) caractérisés par des pressions légèrement

supérieures à la majorité des observations, mais pour lesquels les variations

respectent une même tendance que pour les épisodes restants.

�x�� sept épisodes plus typiques, qui présentent des variations similaires de l'un à l'autre,

et respectant une même tendance que pour les épisodes correspondants en "PZ1". Le

débit adime

pression relative identique. Ce ratio prend la même valeur que pour la surestimation

constatée mais non expliquée en 2.1.3.a, lors de la comparaison au débit du bassin

versant.
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Nous pouvons résumer les tendances déduites des observations, en "PZ1" et en "PZ5", par

les deux schémas suivants : 

"PZ1"

0

0 0,1 0,2 0,3 0,4 q*

0,5

2

Passage du col ur
en charge

1p 0
/�U

gd

1,5
lecte

�G

�J

�I
'�J

"PZ5"

�H

0

0 0,3 0,6 0,9 1,2 q*

3

1

2,5

0/

Passage du col lecteur
en charge

1,5

2

�Ug
d

0,5

p

�G

�J

�H �H'

�x�� en A une courbe enveloppe basse caractéristique de rejets rapides et de faible tirant

d'eau ou pression, témoins d'une influence de l'aval inexistante,

�x�� en B une courbe se détachant de l'enveloppe A pour tendre vers le passage en charge.

Cette courbe témoigne du début de l'influence du niveau de l'eau de l'émissaire.

�I �I '

Figure 23 : tendances pour la pression d'eau relat ive en fonct ion du débit adimensionnel, en haut en "PZ1",
en bas en "PZ5"

Sur les schémas de la figure 23, nous trouvons : 
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�x�� Le collecteur étant en charge, nous y observons des nuages de points C plutôt

verticaux, prolongeant les courbes B. Dans le cas de "PZ5", la courbe B se divise en 

deux branches bien séparées B et B', qui se poursuivent par deux nuages verticaux en

charge C et C', également séparés.

�x�� en D des courbes caractéristiques d'une forte influence du niveau de l'eau de

le dans ces 

condit

Apportant des données quantifiées pour préciser les caractéristiques des rejets issus des

collecteurs, l'expérimentation de terrain reste insuffisante pour expliquer ces caractéristiques, en

raison

ces de l'expérimentation de terrain, une expérimentation en

l'émissaire, y compris pour de faibles débits.

Toutes ces observations de terrain montrent une certaine organisation de la pression et du 

débit du rejet des collecteurs enterrés, avec deux facteurs jouant un rôle visib

ions expérimentales : l'approfondissement du fossé et le passage en charge des collecteurs

enterrés.

d'un ensemble insuffisant de variables suivies, de  l'absence d'un observateur au moment

des crues (ou de l'impossibilité, même en étant présent, de voir certaines parties des écoulements,

notamment dans le collecteur en charge).

Pour pallier ces insuffisan

laboratoire a été conçue, pour reconstituer les caractéristiques essentielles du phénomène

hydraulique étudié.
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2.2 Expér imentat ion de laboratoire : modèle réduit "FoCol"

Insuffisantes pour expliquer les singularités du comportement des rejets, les 

observations de terrain sont complétées par une expérimentation en laboratoire.

Celle-ci consiste en un modèle réduit hydraulique. Ce modèle simule, à l'échelle

1/6ème, et de manière très simplifiée, la jonction à angle droit entre un collecteur

enterré, et le fossé, dans des conditions proches de celles du terrain. Sans reproduire

exactement la réalité, cette expérimentation aide à expliquer le comportement du

rejet, et permettra une généralisation des connaissances. Pour différentes valeurs des

conditions limites (débit du canal, de la conduite, tirant d'eau à l'aval du rejet), une

instrumentation permet la mesure de tirants d'eau et pressions en différentes

sections du canal et de la conduite. On peut ainsi décrire l'allure des écoulements, et 

disposer de données de validations pour des modèles mathématiques de ce type de 

jonction.

Les objectifs de l'expérimentation de terrain présentée en 2.1 sont de mesurer, l

crues, les hauteurs d'eau et débits dans le foss

ors de

uvert est également une

donné

é à ciel ouvert et dans des collecteurs. Ces mesures

sont cantonnées au voisinage de ces collecteurs et d'obstacles à l'écoulement. Certaines

informations nécessaires à la compréhension du comportement du rejet du collecteur restent

toutefois difficiles à obtenir in situ , soit car l'instrumentation est lacunaire, soit parce que le point

de mesure est inaccessible. C'est en particulier le cas pour la variabilité du niveau de l'eau au

voisinage du point de rejet et dans le collecteur. Le débit du fossé à ciel o

e difficile à connaître en continu sans aménagement spécifique du lit.

Par ailleurs, les crues observées se déroulent pendant une période relativement courte (3

hivers successifs), et ne couvrent qu'une partie de l'éventail représentatif du régime hydrologique

du réseau d'assainissement. 

Il est donc essentiel de complé ter les données de terrain par des observations plus

complètes d'un système comparable aux rejets suivis in situ , et des paramètres et conditions

limites mieux contrôlés. Un modèle physique destiné à l'étude du voisinage du point de rejet a été

construit dans ce but. Ce modèle réduit sera désigné par la suite sous le nom de "FoCol" 1

1 Pour "modèle dédié à l'étude de la jonction d'un Fossé et d'un Col lecteur"
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2.2.1 Descr ion et a lys mensionnel

e système çu m délise  jonc n entre le ecteur de dr e e erré et l'ém e

libre, a d'e ara er le fonct onne nt h lifier par

à la réalité et se rapprocher du système décrit en 1.3, ce système est constitué d'un court

n

canal de section rectangulaire. Ce canal est également le siège d'un écoulement, indépendant du 

précéd

le épaisseur. L'arête située à l'intersection entre la conduite et le canal est

également supposée vive.

La dis , au point de rejet, est supposée a priori

très g

Le tableau 5 donne approximativement, pour les sites expérimentaux "PZ1" et "PZ5" (voir

la figure 15), les paramètres caractéristiques des collecteurs et du fossé, les plages de variation

des grandeurs observées en ce qui concerne les collecteurs, et estimées dans le cas du fossé 1,.

Les crues pour lesquelles ces observations ont été faites ne sont toutefois pas des épisodes

d'inte

Les valeurs minimales ne sont pas examinées dans le détail à partir de l'ensemble des

données collectées, à l'exception du nombre de Reynolds. Nous avons donc porté 0 pour toutes les

autres

ipt du système na e di le

L

à surface

rapport

con

fin

o

n c

la

ctéris

tio coll

me

ainag

e. P

nt

our le simp

issair

i ydrauliqu

tronçon de conduite circulaire, par où s'évacue de l'eau. La conduite rejette cette eau dans u

ent.

Les irrégularités rencontrées dans la réalité (aspérités, creux, bosses…) sont ici largement

ignorées. Ainsi, la géométrie de la conduite, comme celle du canal, sont supposées uniformes et 

invariantes au cours du temps (pas de phénomène d'érosion ou de dépôt).

En outre, les arêtes de l'extrémité de la conduite au point de rejet sont supposées vives, et 

la conduite de faib

position de la conduite par rapport au canal

énérale, pour représenter la plus grande variété possible de configurations susceptibles

d'être rencontrées dans la réalité.

L'interprétation des résultats de l'expérimentation visera à préciser la relation posée en

1.3.3.

La mise sous forme adimensionnelle de la relation est complétée dans ce qui suit par un 

examen des similitudes envisageables pour cette expérience.

nsité exceptionnelle. Aussi, de s grandeurs supérieures peuvent avoir à êt re fixées lors de 

l'utilisation du modèle.

valeurs minimales, sachant que toute combinaison n'est pas possible a priori .

1 Faute de mesures de débits dans le fossé au droit des rejets, des ratios q/(Q+q) fixes, de 1/3 pour "PZ1" et 1/6 pour
"PZ5", ont été appliqués. Ces ratios sont obtenus en rapportant les débits à la superficie drainée pour chaque apport.
Les tirants d'eau sont estimés à partir de la pression en colonne d'eau dans le collecteur. La surface de l'eau est
supposée horizontale, et le radier du fossé au niveau du fil d'eau du collecteur pour cette première estimation.
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v
(m/s)

y
ou

p /�Ug

[1]

cd cd

(-)

m m cn cn

(-)0

(m)

q
(m3/s)

q*
(-)

F
(-)

Re
x 104

V
(m/s)

Y
(m)

Q
(m3/s)

F
(-)

Re
x 104

"PZ1" 0
(d = 0,5 m,
L �� 1 m

�T�� 10 °)

à
1,5

à
1

à
0,2

à
0,36

à
1,6

à
60

à
1
[

0 0 0 0 10 0 0 0 0 5

2]

à
1

à
0,4

à
1,5

à
90

"PZ5"
(d = 0,4 m,
L �� 2 m

�T�� 90 °)

0
à

2,8

0
à

1,2

0
à

0,35

0
à

1,1

0
à
3

3
à

100

0
à

0,6

0
à

1,2

0
à

1,4

0
à

1,2

5
à

120

Tablea

(36)

Modèle Prototype l elle relatif aux longueurs (l Modèle/lPrototype ).

g

u 5 : plages de var iat ion des grandeurs observées aux points de rejets inst rumentés sur le ru de
hez, et des nombres adimensionnels correspondants

Dans le cas où l'écoulement de la conduite se produit à surface libre et où les forces de

viscosité et d'inertie peuvent être négligées devant les forces de pesanteur, le problème posé peut

se traiter expérimentalement sur un modèle réduit en respectant la similitude de Froude (Saint-

Guilhem, 1971 ; Carlier, 1972 ; Martaud et Heywood, 1999). En désignant par F

Melarc

Prototype  le nombre

de Froude observé dans la réalité, et F Modèle le nombre de Froude observé au même point du 

modèle réduit, les conditions de cette similitude doivent satisfaire : 

Pr ototype ModèleF F=

Appelons �Ov le rapport d'échelle relatif aux vitesses (v Modèle/vPrototype ), �Oq le rapport d'échelle

relatif aux débits (q Modèle/qPrototype ), �Og le rapport d'échelle relatif à l'accélération de la pesanteur

(g /g ), et �O le rapport d'éch

Par nature, �O = 1 car les conditions de pesanteur seront inchangées entre la réalité et le

modèle..��

L'application de la similitude de Froude se traduit par : 

(37) v l� O � O=

Lorsque l'écoulement de la conduite passe en charge (y/d = 1, relation compatible avec tout

rapport d'échelle �O), le nombre de Froude s'annule. On peut cependant comparer les nombres de

Froude étendus corr

l

espondants, qui sont alors définis. Il découle de la définition du nombre de

Froud endu, et de (37), en supposant l'accélération de la pesanteur et la masse volumique de

l'eau i

e ét

nvariantes entre la réalité (prototype) et le modèle réduit :

1 y n'est défini qu'en deçà de d, au delà, c'est la pression relevée à la génératrice inférieure du collecteur qui est traduite
en hauteur de colonne d'eau.

2 La vitesse amont telle qu'elle peut être estimée dans le cas de "PZ1", correspondant à l'écoulement dans une autre
conduite, ne correspond pas exactement au modèle envisagé  ici, et résumé sur la figu re 11 page 62. Elle est donc
estimée dans ce tableau en supposant que le débit de cette autre conduite circule instantanément dans une section
rectangulaire de largeur L. 
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(38)
2FE qModèle v l

5 2 4FEPr ototype g l v l

1
�O � O � O

� O � O � O � O

La similitude de Froude conserve le nombre de Froude étendu, comme la dénomination le

laisse prévoir, et conserve par la même occasion le

= = =

débit adimensionnel q*, égal à la valeur 

particulière du nombre de Froude étendu lorsque le collecteur est en charge.

Il convient de s'assurer que l'application de cette similitude ne porte pas le nombre de

Reynolds en deçà du seuil de 4000, garantissant un éloignement suffisant du régime laminaire

(Carlier, 1972). Pour cela nous nous fixerons un rapport d'échelle des longueurs réduisant

suffisamment la taille du modèle réduit, tout en permettant des observations faciles. 

Le rapport entre le nombre de Reynolds du prototype et le nombre de Reynolds du modèle

réduit sera alors donné par : 

(39)
ReModèle 3 / 2

v l l
RePr ototype

� O � O � O= =

Si nous retenons un rapport d'échelle de 1/6 ème, les dimensions du collecteur "PZ1" passent

de 0.5 m à 0.083 m, et une largeur de fossé de 2 m en "PZ5" passe à 0,33 m. La dimension de la

conduite pour le le réduit reste compatible avec des observations de l'écoulement, et

(40)

modè

d'éventuelles mesures de vitesse.

l 6
�O =

Dans ces conditions, nous pouvons établir les nouvelles plages de variation des grandeurs

1

indiquées au tableau 5, en appliqu ant (36), (37), (38), (39) et (40).

v
(m/s)

y
ou

p0/�Ug
(m)

[1]

q
(m3/s)

q*
(-)

Fcd

(-)
Recd

x 104

(-)

Vm

(m/s)
Ym

(m)
Q

(m3/s)
Fcn

(-)
Recn

x 104

(-)

"PZ1Modèle"
(d =0,083 m,
L = 0,17 m
�T�� 10 °)

0
à

0,6

0
à

0,17

0
à

0,003

0
à

0,36

0
à

1,6

0,7
à

4,1

0
à

0,4

0
à

0,17

0
à

0,004

0
à

1,5

0,35
à

6,2
5

"PZ5Modèle"
(d = 0,067 m,

0
à

0
à

0
à

0
à

0
à

0,2
à

0
à

0
à

0
à

L = 0,33 m
�T�� 90 °)

1,2 0,2 0,004 1,1 3 6,8 0,24 0,2 0,02

0
à

1,2

0,34
à

8,2

Tableau 6 : plages de var iat ion des grandeurs à mesurer en modélisant au 1/6 ème les points de rejets
inst rumentés sur le ru de Melarchez, et des nombres adimensionnels correspondants (maximales, à
l 'except ion du minimum pour le nombre de Reynolds)

Nous pouvons constater que les valeurs minimales du nombre de Reynolds sur le modèle

réduit sont proches du seuil, voire lui sont inférieures pour le canal. Ceci limite l'exploitation des

1 y n'est défini qu'en deçà de d, au delà, c'est la pression relevée à la génératrice inférieure du collecteur qui est traduite
en hauteur de colonne d'eau.
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